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A neuf heures et demie les portes sont ouvertes, et l'enceinte se rem-
plit aussitôt d'un foule nombreuse. Plusieurs dames prennent place 
sur les bancs réservés. Le reste du prétoire est occupé par des avocats 
en robe. 

L'accusé Hourdequin paraît très souffrant. 
L'audience est ouverte à dix heures et demie. 
M. le président: La parole est à M e Goujon. 

M' Goujon : Je viens prononcer devant vous, Messieurs les jurés, 
dans l'intérêt de Philidor, qui m'a confié le soin de sa défense, quelques 
paroles courtes et simples. Dans ces débats où tant de passions violentes 
out été mises en jeu, où quelques témoins, après avoir pris le rôle d'ac-
cusateurs, ont été réduits, en quelque sorte, à se défendre eux-mêmes, 
il m'a semblé que devant Philidor, homme simple, homme honnête, 
toutes ces passions, toute cette effervescence étaient tombées. En effet, 
de tous les témoins qui ont été entendus, il n'en est pas un qui ait pro-
noncé contre Philidor une parole amère, pas un qui ait formulé contre 
lui uue accusation. 

> Aussi le réquisitoire de M. l'avocat-général, en ce qui concerne Phi-
lidor, a été, croyez-le bien, trop sévère. Il n'était pas, j'en ai la convic-
tion, l'appréciation fidèle de la physionomie que ces débats ont donnée à 
Philidor. M. l'avocat-général vous a dit : « Pour apprécier les faits re-
latifs à Philidor, examinez sa moralité. Eh bien! Messieurs, j'accepte ce 
conseil, et c'est sous l'égide de cette pensée que je viens demander la 
permission de vous retracer la vie administrative et la vie privée de 
Philidor. » 

Le défenseur entre ensuite dans le détail des antécédens de l'accusé 
Philidor. 

M. le président : Pardon, M
0
 Goujon, l'accusé Hourdequin paraît très-

malade. Hourdequin, voulez-vous prendre la place de Boutet? Vous se-
riez mieux; vous pourriez vous appuyer. 

Hourdequin : Je vous remercie, Monsieur le président ; je puis rester 
à la place que j'occupe. 

M. le président : Non, vous souffrez. Prenez la place de Boutet. 
(Hourdequin et Boutet changent de place.) 

M. le président: Si vous préférez la place de Morin, prenez-la. 
Hourdequin : Je vous remercie, Monsieur le président; je suis bien. 
M

e
 Goujon continue sa défense. Il divise sa plaidoirie en deux par-

ties : 1° Les faits de moralité; 2° les chefs d'accusation. Au moment 
où, s'oecupant des premiers, le défenseur parle des entraves appoitées 
à l'indemnité réclamée par M. le baron Pichon, et annonce que l'admi-
nistration actuelle n'a pu encore s'entendre avec ce propriétaire, M. le 
président l'interrompt. 

M. le président : M. le baron Pichon est venu nous voir, et il nous 
a dit que sa déposition avait produit un très bon résultat pour lui ; que 
dès le lendemain on était venu lui proposer un arrangement (mouve-
mens divers) ; qu'on lui avait offertde son terrain 40 fr. le mètre au lieu 
de 16 fr. qui lui avaient été offerts jusque là; ce qu'il s'était empressé 
d'accepter. Ainsi cette affaire est aujourd'hui terminée. 

M' Goujon : Je suis enchanté pour M. Pichon qu'il ait touché son in-
demnité. Je laisserai donc de côté ce fait ; c'était un épisode dans ma 
plaidoirie, qu'il n'en soit plus question. 

Le défenseur abordant ensuite les charges résultant, de la possession 
du contiat Gratters et du dossier Mathieu, trouvés chez Philidor, discute 
toutes les objections soulevées par M. l'avocat-général. Il ae résume 
ainsi : 

« J'ai donc, Messieurs, percouru le cercle de l'accusation. On a grou-
pe contre mon client des faits qui impugneraient sa moralité. De ces 
faits, rien ne reste maintenant. Les préventions ont dù tomber devant 
l'honorable témoignage d'un des hommes les plus éminens de la pré-
fecture de la Seine, de M. Lucas-Montigny, qui vous a représenté Phili-
dor comme l'employé le plus honorable, le plus modeste, le plus zélé. 
Lu seul chef d'accusation lui était reproché. Dans l'intérêt de M. Ma-
thieu, marchand de vins, Philidor aurait soustrait un dossier dont l'ab-
sence rendait impossible la répression d'une contravention coustatée à la 
charge de cet industriel. Et comme il fallait trouver un motif intéressé 
a
 celte omission de Philidor, on s'est rappelé que huit ans avant les 

■aits imputés à M. Mathieu, il avait offert au sous-chef du bureau de la 
^oine un panier de douze bouteilles de vin de Bordeaux. Ainsi, à côté 

e la soustraction frauduleuse, on plaçait la rémunération du crime. 
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sa mission; car vousavez entendu M. l'avocat-général vous dire, en com-
mençant son réquisitoire, combien il importait à un accusé que son 
passé vînt le défendre devant vous. 

» Il est indispensable, en effet, de savoir dans quelle position s'est 
trouvé placé l'accusé quand les faits qu'on lui reproche se sont accom-
plis; de connaître les circonstances qui ont précédé, accompagné ou suivi 
ces faits, parce que ces circonstances, si elles ne les excusent pas tou-
jours complètement aux yeux de la morale, les expliquent au moins 
suffisamment, et font comprendre à des hommes qui ne relèvent comme 
vousqueJde'Dieu et de leur conscience, comment un homme a pu faillir, 
faillir un instant danslacarrièrequ'ilavait jusque là honorablement par-
courue, et il faut bien que je le dise, encourir le blâme des honnêtes 
gens sans avoir mérité cependant la rigoureuse et inflexible application 
de la loi criminelle. 

Je commencerai donc par vous dire ce.qu'était Boutet, quelle était 
sa position à la ville, ce qu'elle a été depuis, ce qu'elle est aujourd'hui ; 
j'examinerai ensuite la partie de ses aveux, et l'appréciation que vous 
devez faire des actes qu'on lui reproche. > 

L'avocat entre en effet dans cet examen de la position de Boutet d'a-
bord, et des faits de l'accusation ensuite. Il s'attache à établir qu'en pré-
sence des pouvoirs que s'arrogeait l'autorité administrative de se met-
tre audessus des décisions du Conseil-d'Etat, de petits employés, comme 
Boutet, ont peut-être pu croire qt'il dépendait d'eux d'accorder des faci-
lités aux auteurs de contraventions minimes en elles-mêmes ; que Bou-
tet a ainsi compris le mandat qui lui était confié ; qu'il s'est montré fa-
cile envers les contrevenans ; que ceux-ci ont cru devoir reconnaître ce 
service et l'ont fait; que d'autres ont cru ne rien devoir, n'ont rien don-
né, et qu'on ne leur a rien demandé. Quant aux sommes reçues, l'avo-
cat s'appuie sur la gêne horrible de son client, pour établir qu'il n'a 
peut-être pas été libre de refuser ces sommes. 

Enfin, M" Faverie termine en ces termes : 

« On ne vous demandera pas, Messieurs les jurés, si Boutet a reçu de 
l'argent, mais s'il est coupable d'avoir reçu de l'argent? Coupable ! c'est-
à-dire, si au fait matériel se joint l'intention criminelle; coupable! 
c'est-à-dire, si Boutet était dans une position physique et morale à 
pouvoir résister aux provocations des riches propriétaires qui lui appor-
taient de l'argent. Pour résoudre les questions qui vous seron't posées, 
vous n'oublierez pas que Boutet a eu une carrière administrative de 
vingt-six années pures ét irréprochables; que son mariage a été la cause 
première des actes qu'on lui reproche; qu'il a été cruellement puni par 
la position inférieure qu'on lui a donnée, par la vente de son mobilier 
et par dix mois de détention; qu'il n'a causé à la caisse municipale au-
cun préjudice, et qu'il a nui tout au plus à la régularité de l'aligne-
ment de la ville, préjudice qu'on peut réparer tous les jours; qu'enfin 
le mot de ce procès est la misère, la misère qui pressait sa famille. 

» Vous vous demanderez si c'est bien le cas de n'accorder à Boutet 
que ce que M. l'avocat-général a si justement qualifié, en vous parlant 
hier du triste bénéfice des circonstances atténuantes ! Triste, en effet ! 
car, savez-vous ce que c'est? c'est une demi-infamie mise à la place 
d'une infamie tout entière... Ce n'est pas cela que Boutet demande: il 
demande, et je demande pour lui, pour sa famille, un acquittement 
complet. Ce sera à la fois de la clémence et de la justice , car bien sou-
vent la clémence est aussi de la justice. 

L'audience, après une suspension d'un quart d'heure, est reprise à 
une heure. 

M. le président : La parole est à M
e
 Chaix-d'Est-Ange, défenseur de 

l'accusé Hourdequin. 

M" Chaîx-d'Est-Ange se lève et s'exprime ainsi : 

« Les grands pouvoirs qui constituent le gouvernement d'un Etat ont 
un égal besoin de l'estime, du respect des citoyens. Ainsi le législateur 
qui, dans les hautes régions où il est placé, prépare et donne des lois à 
son pays; ainsi le magistrat qui dispense la justice aux hommes et pro-
nonce sur la vie, sur l'honneur, sur la fortune de ses semblables; ainsi 
l'administrateur lui-même, qui doit veiller à l'exécution sainte, litté-
rale, loyale des lois qui nous régissent, tous ont besoin d'établir leur 
puissance et de maintenir leur autorité sur la confiancesans limite qu'ils 
inspirent autour d'eux. Cependant, il faut le reconnaître, dans le gou-
vernement libre, lorsque le peuple est appelé à juger chaque jour les ac-
tes des dépositaires de l'autorité publique, il leur est bien difficile, je ne 
dirai pas de conquérir, mais au moins de conserver longtemps intact le 
respect des citoyens. La démocratie, en effet, est une puissance géné-
reuse, mais ardente et passionnée, qui surveille les hommes publics 
avec prévention, et qui, au moindre bruit, au moindre soupçon, se 
croyant blessée, se lève contre eux et les accable. 

» Aussi ce n'est pas près d'elle que j'irais prendre mes règles de déci-
sion et de conduite, si j'étais appelé à l'honneur de siéger parmi vous. 
Je me sentirais peu touché des considérations qu'on faisait valoir par 
devant vous, quand on vous disait qu'il fallait donner satisfaction à 
l'opinion publique, et, laissant là les bruits du dehors, jugeant sur le 
débat, ne recevant d'inspiration que de ma conscience, je ne voudrais 
condamner un accusé que sur des preuves évidentes et certaines. C'est 
là, messieurs les jurés, ce que vous rechercherez. Je vous demanderai 
donc la permission, entrant avec vous dans cet examen, de rechercher 
ce qu'il y a eu, dans ces longs débats, de preuves contre Hourdequin. 

» Et d'abord, quel est Hourdequin? Sous ces formes d'athlète qui le 
distinguent, avec cette apparence d'énergie, de vigueur et de force qu'il 
portait dans le monde, il cachait le caractère le plus faible, le plus indé-
cis du monde, Quant à ce qu'il a fait, à ce qu'il a été, je vous le dirai en 
deux mots. Les antécédens d'un accusé, tout le monde l'a répété dans 
cettecause, sont toujours un grand argument en faveur ou contre lui. 

» En 1811, tout jeune encore, il entrait au dépôt général des fortifi-
cations; il eu sortit en 1814, par suite de réformes, et après s'y être con-

duit de la manière la plus honorable; il est entré alors à l'état-major 
de la garde nationale de Paris, qui commençait alors à se former. Il y 
resta douze années entières sous les ordres de M. le maréchal duc de 
Reggio, qui lui donna, lorsqu'il sortit des bureaux, le certificat le plus 
satisfaisant. Le voici : 

« Paris, 14 mars 1825. 

c Monsieur le préfet, les changemens opérés dans l'administration de l'êtat-
major de la garde nationale de Paris ne permettant plus à M. Hourd-quin d'extr-
cer d'une manière convenable le» fonctions de chef de bureau. qu'il

 a
 occupées 

jusqu'à présent, je *iens recommander ses intérêts à votre bienveillance parti-
culière, et vous prier de lui accorder dans l'une des divisions de votre départe-
ment des attributions analogues à ce les qui lui é aient confiées 'ci. 

• Ce n'est pas seulement sous le rapport des qualités personnelles et dfs bons 
semimensque je ine plais à vous intértsser ici en faveur de M. Hourdequin, 
c'est aussi comme homme capable, comme snjet fort distingué que je le signale 
à votie ihoix, et je n'hésite pas à vous dire que c'est avec un vif regret que je 
le verrai s'éloigner de nous. Ce sera pour nous une perte véritable, efpour vous 
la meilleure acquisition que vous puissiez faire. Recevez, etc. 

» Signé : Maréchal duc DE RECGIO. ■> 

» Ce lut à la suite de cette lettre qu'il entra en effet à la préfecture 

de la Seine, et fut attaché d'abord comme sous-chef, ensuite comme 
chef au bureau de la grande voirie. 

» Dans cette cause, chargée de faits, de détails ennuyeux, dont je dois 
vous accabler, il me faut vous dire quelque chose de ce qu'était ce bu-
reau de la grande voirie, et de quoi se composaient ses attributions. C'é; 
taient trois bureaux distincts, n'ayant entre eux que très peu de rapports. 
Ainsi c'était d'abord le bureau des carrières sous Paris : c'était un service 
livré aux ingénieurs, c'est-à dire à la puissance la plus absolue dans le 
monde et qui souffre le moins la surveillance et le joug de l'autorité 
civile. C'était, en effet, à l'un des chefs de l'Ecole des mines qu'était 
confié le soin de le diriger. 

» Il y a une chose qu'on vous a dite et qu'il faut reconnaître : on pré-
tend que dans le bureau des carrières il y avait des abus énormes. Sur 
ce point je serai très-bref et je ne m'expliquerai qu'avec la plus grande 
discrétion. 

» Nous savons en effet ce q»e sont ces accusations qui ne sont pas 
justifiées par une instruction. Nous savons ce que deviennent ces accu-
sations colportées dans le monde; vous savez à quoi elles se réduisent. 
Nous savons surtout, nous autres avocats, qui sommes convaincus de 
cette vérité, que les hommes traduits devant la justice sont respecta-
bles et sacrés; nous savons qu'il n'est pas permis de s'expliquer sur 
leur compte comme on a eu l'imprudence de le faire, et de demander 
contre eux, sans preuves, des condamnations au jury. 

» On a dit qu'il y avait des abus, et que la direction générale avait 
essayé de protester contre ces abus. En effet, une commission avait été 
nommée en 1851, et pourquoi? Le voici. Chacun des ingénieurs atta-
chés à ce service se croyait le droit d'avoir, ou plutôt de ne pas avoir, 
maïs de se faire payer deux plantons. C'était une sorte de supplément 
au traitement des ingénieurs. Cette coutume fut signalée; une commis-
sion fut nommée. On reconnut l'abus des plantons; on déclara qu'il 
avait duré trop longtemps; on maintint seulement un planton à cha-
que ingénieur. Voilà donc ce qu'on appelait l'abus consacré par l'admi-
nistration réduit par l'administration. 

» Dans les carrières alors étaient employés des hommes vieux, pau-
vres, d'anciens ouvriers hors de service, des septuagénaires, des octo-
génaires ; et nous avons vu la susceptibilté des membres du conseil mu-
nicipal s'effaroucher de voir ces travaux confiés à des mains trop faibles 
pour les exécuter. Je comprends leur indignation : dépositaires, gardiens 
des deniers de la Ville, ils ne devaient pas souffrir que ces deniers fus-
sent livrés à des mains inutiles. 

•Je comprends ici le par'i que l'accusation a pu tirer de tous ces abus; 
je comprends ce qu'on peut dire de ces travaux destinés à la force, à la 
jeunesse, et abandonnés à la vieillesse et à la caducité. Mais je comprends 
aussi (je ne dirai pas Hourdequin, il était étranger à ces détails), mais 
ceux qui ont souffert cela , je comprends cette indulgence, cette 
humanité qui ferme les yeux sur des abus dont la répression réduirait 
la vieillesse à mourir de faim. 

» Voilà les abus de ces hommes impuissans pour agir, pour travailler, 
pour descendre dans ces carrières qui ont été l'habitation de toute leur 
vie. lisse livraient, c'est vrai, à des travaux iuutiles et sans résultat: 
ils déplaçaient à grand'peine une pierre et la replaçaient ensuite. C'é-
tait un abus, et l'on a bien fait de le supprimer. M. Perret, membre du 
conseil municipal, déposait qu'Hourdequin avait reconnu cesabus,mais 
qu'il disait être trop accablé d'affaires pour pouvoir s'en occuper. 

» On nomme une commission. Hourdequin est appelé dans la com-
mission, et là (M. Moreau vous l'a dit), à l'unanimité, chose assez rare 
dans un conseil municipal, à l'unanimité on déclare qu'il n'y a pas de 
reproches à adresser à Hourdequin ; que peut-être il a mis quelque né-
gligence; mais, à l'unanimité, l'on reconnaît en même temps qu'il est 
tellement accablé par ses travaux de grande voirie, qu'il n'a pu s'occu-
per de cette administration secondaire, et qui n'avait aucun point de 
contact avec sa principale administration.» 

M
e
 Chaix s'occupe ensuite du bureau des plans. Détaché en 1822 du 

ministère de l'intérieur, ce bureau a été reporté dans l'administration 
départementale de la Seine. M. Chameau, homme très capable, en fut 1* 

chef jusqu'en 1857 ; M. Jacoubet futnommé chef adjoint. «Ainsidirigé par 
des hommes spéciaux, dit l'avocat, ce bureau ne réclamait pas une atten-
tion particulière du chef du bureau delà voirie. Il était impossible d'ail-
leurs, au milieu de ses nombreuses occupations, que M. Hourdequin le 
surveillât d'aussi près que son propre bureau. Cependant il prit, des 
1831, les mesures les plus sévères pour réprimer les désordres qui s'y 
commettaient, et ces désordres cessèrent à peu près complètement. Ce 
n'est pas tout, il fait nommer un directeur à ce bureau, M. Lahure, 
homme des plus honnêtes et des plus capables, qu'il ne faut pas juger 
tel qu'il est aujourd'hui, mais tel qu'il était en 1837, lors de sa nom-
mination, qui certes, quoi qu'on en eût dit, ne lui fut pas cachée. Ja-
coubet en a déposé de la manière la plus positive. 

» M. Lahure entre en fonctions, et qu'ordonne M. Hourdequin? Un 
inventaire général. On a dit qu'il était inexact, comme s'il n'avait pas 
dù nécessairement se glisser des erreurs dans un inventaire de 7900 
plans. Ce n'est pas tout : il tait établir des casiers pour la conservation 
des plans. Est-ce tout encore ? Voyons les crédits. En 1830 et aupara-
vant, le conseil votait pour ce bureau un crédit de 100,000 fr., sur 
lequel on dépensait 99,000 fr. Que fait Hourdequin? Dès 1851, il fait 
abaisser le crédit à 60,000 fr., sur lesquels il économise 12,000 fr.; 
les années suivantes, le crédit s'abaisse jusqu'à 34,000 f., qui ne sont 
pas épuisés en totalité. Voilà les services qu'Hourdequin a rendus à la 
Ville, services pour lesquels tout le monde n'a pas oublié de lui conser-
ver de la reconnaissance. 

» Cependant, continue M'Chaix, des désordres se commettent encore; 
comment les éviter tous? Des plans ont disparu, non pas en nombre in-
fini ; on ne les déchirait pas à plaisir comme quelques-uns l'ont préten-
du ; mais sur sept mille plans trois cents à peu près n'ont pu être re-
trouvés. C'est à cela que se réduisent tous les bruits exagérés répandus 
dans le public et qui sont venus fatiguer votre audience. Ces disparitions, 
faut il les attribuer à Hourdequin? Non, sans doute; c'est sur ceux 
qui étaient spécialement placés à la tète du bureau des plans qu'il faut 
en faire peser la responsabilité. 

» C'est dans le bureau de la grande voirie que fonctionnait Hourde-
quin. Là ses attributions étaient immenses. Y avait-il des abus? On a 

parlé de condamnations pour contraventions qui n'avaient pas élé exé-
cutées. Est-ce la faute de Hourdequin , si la jurisprudence administrati-
ve autorisait, en règle générale, le pouvoir de surseoir et de tempérer 
la rigueur des condamnations; si, par l'ordre du ministre même, l'ad-
ministration prenait en considération la bonne foi et la position malheu-
reuse des parties, et si elle ne pouvait se résigner à ruiner une fa-
mille pour une contravention de voirie? Non, sans doute. 

• Qels abus lui sont donc imputables dans ce bureau, où ses occu-
pations étaient immensesrll y avait un ancien employé, un père de 
famille, Boutet, qui avait entravé l'exécution des condamnations. 
Hourdequin fut indulgent. Oh! qui donc aurait le courage de lui en 

J faire un crime? Quand Boutet lui écrivait / f Ayei pitié de ma famille, 
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de vraisemblable? Hourdequin a dit à Grandmaison : « Je lâcherai de 

vous faire obtenir 125,000 francs. Cela vous estdù. M. Lafaulotte estime 

même qu'il vous estdù 150,000 francs? Mais si le conseil refuse!25,000 

francs, consentez-vous à 100,000 francs. — Oui, répond Grandmaison. 

— Eh bien! alors autorisez-moi par écrit à descendre à ce chiffre. » 

• Et puis Hourdequin de dire à Grandmaison que sa demande est 

mal faite, qu'il lui enverra un modèle. Est-ce un crime ? Mais le plus 

puritain des hommes n'y trouvejait pas à redire. M. Galis lui-même, 

l'un des plus honnêtes gens que je connaisse, a requis une demande de 

M. Planchet. Est-il criminel pour cela? Non, sans doute. 

• Qu'est-ce, d'ailleurs, que cette prétendue lettre envoyée avec ce 

modèle? Suffit-il que M. de Grandmaison le djse pour qu'il soit cru ? A 

son autorité nous opposons son autorité, sa déclaration devant le juge 

d'instruction. 

» Je ne comprends pas, dit-il, comment j'ai pu me servir des expres-

sions contenues dans cette lettre... Dans l'une des visites que je fis à 

Hourdequin, il m'engagea, pour cbtenir )a décision du conseil, de ré-

clamer une somme de 100,000 francs, sauf à lui de faire admettre, s'il 

était possible, ma demande de 125,000 francs... Lorsde madernière vi-

site, il m'a engagé à lui adresser une lettre dans laquelle je dirais que je 

réduisais ma demande à 100,000 francs... Depuis j'ai revu M. Hourde-

quin; il m'a dit : Vous avez mal conçu le sens de ce que je vous avais 

dit de m'écrire; les 125,000 francs vous sont bien acquis, et, certes, vous 

n'en avez pas trop pour votre opération. 

» J'avais donc bien raison de vous dire, continue Me Chaix d'Est-

Ange, que la vérité échappe souvent à l'bomrne saisi à l'improviste. 

Vous voyez comment dans cet interrogatoire Grandmaison explique sa 

lettre. Tout cela, c'est purement et simplement ce que vous a dit Hour-

dequin lui-même. 
» Maintenant, qu'est-il arrivé? A la suite de cet interrogatoire Grand-

maison n'a pas été arrêté. M. le juge d'instruction, qui n'avait pas trou-

vé assez puissantes pour empêcher l'arrestatiou d'Hourdequin, ces bar-

rières dont vous parlait hier M. l'avocat-général, les a trouvées assez 

puissantes pour ne pas arrêter Grandmaison. Celui-ci, rendu à l'instant 

même à la liberté, s'est empressé d'aller consulter ses amis, sa famille, 

ses conseils, et après avoir réfléchi il a voulu rattraper ses déclarations 

et ses aveux. Mais il n'était plus temps, aveux et déclarations étaient 

consignés dans l'instruction. 

» Il est donc arrivé tout effaradevant M. le juge d'instruction, et lui 

a dit : « Je viens vous déclarer la vérité. Ce que je vous ai dit, hier 

était mensonge. » Quel homme êtes-vous donc, M. le baron de Grand 

maison ? A qui donc avons-nous affaire? Comment! vos paroles d'hier 

ne sont que mensonges? Ce sera sur votre serment d'aujourd'hui qu'il 

faudra condamner? « Que voulez-vous ? répond Grandmaison, ma mère 

était malade, cette maladie m'a troublé. » Misérable et indigne profana-

tion ! il n'y a pas dans le monde de deuil plus respectable que 

celui qui vient s'asseoir en désordre au chevet du lit d'une mère malade. 

Mais est-ce qu'une douleur si respectable peut faire dire le coti 

traire de la vérité? Est-ce que vous croyez que la contradiction de M 

de Grandmaison vient de ce que sa mère était malade et sa raison éga 

rée? Non, Messieurs, vous ne le croyez pas. Ce que vous croyez avec 

moi, c'est qu'il y a quelque chose d'impie de se jouer ainsi des dehors 

de la piété filiale, de venir prétexter que ce sont les plus respectables de 

toutes les douleurs qui ont amené l'acte le plus blâmable, et qui devrait 

être le plus sévèrement puni, c'est-à-dire un faux témoignage! 

» Mais, dit l'accusation, Hourdequin lui-même a reconnu la gravité 

de la lettre; sa famille fait des démarches pour tromper la justice. 

» Rappelez-vous avec quelle vivacité d'expression M. Huet a démenti 

je avoir donné cette somme que Hourdequin lui attribue, et son cette partie delà déclaration de M. de Grandmaison. 11 t'a fait avec une 

ijjmn 'en fait aucune mention. Si elle provient de lui, ce ne peut force qui n'est pas dans son caractère, dans ses habitudes ordinaires. Il 

raison des conseils étrangers aux affaires de la Ville, qui lui fallait qu'il fût bien indigné pour trouver de pareilles paroles, pour 
vous présenter avec une telle énergie un récit empreint d'un tel carac 

tie me laissez pas dans la misère, » qui n'excuse Hourdequin de n'avoir 

pu résister à l'élan de son cœur, qui lui criait : Grâce pour cet homme ? 

Dites qu'il y a là faiblesse; .que, fonctionnaire public, il devait agir 

avec plus de rigueur, mais ne le condamnez pas pour un acte de bien-

veillance et d'humanité ! ,
 ( 

» Au surplus, après le départ de Boutet, Hourdequin n a-t-il pas 

tout fait pour rechercher les contraventions ? Oui. Ainsi il a envoyé dans 

ce but des circulaires à tous les agens-voyers. 
» Que reste-t-il donc de la conduite de Hourdequin dans le bureau de la 

grande voirie? Une multitude de services rendus à la ville de Paris avec 

un zèle, une intelligence que nul n'a dépassés. Ainsi, un jour, plutôt 

que d'arrêter les travaux relatifs aux réserves domaniales parce que les 

ouvriers n'étaient pas payés, il leur ouvrit sa caisse et les paya intégra-

lement. Un témoin a déposé de ce fait. 
ïCombien d'autres services n'a-t-il pas rendus? Voyez-en la preuvedans 

la bienveillance du conseil municipal, qui, malgré la position où il se 

trouve, l'accompagne jusque sur ces bancs. 
• Quel homme dans cette position ne s'est pas fait des ennemis? 

Hourdequin s'en est fait au dehors. Il s'en est lait au dedans, et parmi 

ceux-ci, il faut placer en tête Jacoubet. Savez- vous ce qu'il dépose dans 

l'instruction? (Il est vrai que depuis il a réfléchi et s'est adouci). H com-

mence sa déposition devant le juge d'instruction en appelant Hourde-

guin un fourbe et un hypocrite. Que dis-je ? Au sein même du conseil 

municipal Hourdequin avait des ennemis; il croyait en avoir du moins. 

C'est au milieu de cette carrière si remplie et si honorable qu'éclate 

tout à coup l'affaire de Morin.» 
Ici M 8 Chaix-d'Est-Ange retrace les détails de cette affaire, l'arres-

tation d'Hourdequin, les perquisitions faites à son domicile, les rigueurs 

du secret qu'il a eues à subir, et les investigations scrupuleuses de la 

lojigue instruction dirigée contre lui. « 
Arrivant aux faits que l'accusation appelle les faits de moralité, le 

défenseur s'attache à justifier chacun d'eux. ■ , 

J Un homme, le sieur Camus, a voulu reconnaître la prétendue bien-

veillance que M. Hourdequin avait mise dans son affaire; il lui a envoyé 

un billet de 500 francs. Qu'a fait M. Hourdequin ? il l'a reporté le len-

demain. En vain l'accusation essaie de contester ce fait par un prétendu 

concert entre nous et le sieur Camus; il était impossible que M. Hour-

dequin lui dictât sa déposition, il était au secret. 

• Peut-il être encore question des lampes Gagneau offertes par Mme 

Vallée, quand on sait que M. Hourdequin avait refusé un piano que 

cette dame lui ayait achelé pour sa fille, et que s'il n'a pas refusé les 

lampes, c'est qu'il n'a su qu'au bout de quelques mois de qui elles lui 

venaient. . 
» A peine est-il besoin de parler du service en vermeil du baron Le 

Roy. Il est constant que cette marque de reconnaissance a été offerte à 

M. Hourdequin par ce vieil 'ami pour des services rendus en dehors des 

fonctions du chef de bureau, et qu'il eût fait injure à son ami en refu 

sant ce cadeau. » 
Me Chaix, arrivant aux fajts incriminés, s'efforce d'établir que toutes 

les sommes portées sur le carnet d'Hourdequin ont été légitimement ga-

gnées par lui. On ne saurait lui faire un crime de l'acquisition de la 

maison delà rue desFourreurs.il a fait dans cette affaire le bénéfice le 

plus restreint ; il a gagné au plus 4 ou 5,000 fr., tandis que tout autre 

propriétaire à sa place eût montré beaucoup plus d'exigence. L'emploi 

d'un prête-nom dans cette affaire provient d'un scrupule honorable. 
» Les 4,000 francs qu'il a reçus de Georges proviennent-ils des affai-

res traitées avec la Ville par cet entrepreneur? Mais Georges en a fait 

pour des millions : 4,000 francs, c'eût été trop peu. D'ailleurs, Geor-

tion pleurer chez sa femme j'allais presque dire chez sa veuve
 P

, ,. 

apporter des consolations II y a eu un homme, il. Chantelot, il'faut » 

nommer, homme honorable par-dessus tous, qui, témoin et apprécia 
leur de ses longs servies, de son zèle, ne voulait pas accepter sol, héri 

tage, s'excusait auprès de Mme Hourdequin de succéder à son mari IW 

surait qu'il ne prenait la place que passagèrement, et qu'il s'empresser^ 

de la lui remettre aussitôt que justice lui serait rendue 
» Je comprends, Messieurs, ces consolations, ces joies d'un accusé J

B 
comprends qu'une femme énergique comme l'est madame. Hourdenùin 

ait eu le droit d'écrire ces mots que je recommande à votre attention 

Cette lettre, écrite par elle à son mari, c'est M. le juge d'instruction ai 

l'a décachetée le premier, comme il le devait, et je ne crains pas d 

dire qu'elle a dù émouvoir sa pitié. Cette lettre est ainsi conçue : 

« Du courage, mon ami; une trame horrible ourdie par l'ambition par l'en i 
et la méchanceté, t'a je lé, toi le plus honnête qui soit au monde, dans les prison'6 

mais toute ta vie est là pour répondre de toi, de ton innocence. Si tu savais m ' 
de preuves de dévouaient, de respect, je reçois pour toi ! Tu n'as jamais été nin* 
honoré nue. rîpnnis nn'ik ont. vnnln fp saïir Tnnip h vie «et fMâiix. " u ' mise an 

, être qu-

int êtiïd&nnés par Hourdequin 
VïQùafetk l'argent reçu de, Dubrugeaud, le ministère public abandonne à 

^'"-"-pe^ù prèfèeehef d'accusation, lia été établi par les débats que Dubru-

geaM aMit emprunté 15,000 francs à Hourdequin; qu'il les lui a ren-

■> jMàs: çMst cette somme, provenant de la succession de son père, qui se 

fcpireindiquée sur son carnet. La somme de 2,000 francs indiquée 

* Comme provenant de M. D... n'émane pas de Dubrugeaud : la différen 

ce d'indication le prouve. Cette affaire n'a aucune portée. . 

» H en est de même du droit de commission Merise. Tous les témoins 

entendus dans cette affaire ont attesté que la somme de 15,000 fr. 

comptée- à Hourdequin n'avait pas été le prix de rapports favorables : 

ils ont été contraires, et d'ailleurs la différence entre les entrepreneurs 

et la ville n'était que de 10,000 fr. » 
M° Chaix passe en revue également : 1° l'affaire Crapez, qui n'a 

donné 1500 fr. à M. Hourdequin que pour l'indemniser des nombreux 

conseils que celui-ci lui avait donnés dans une multitude d'affaires; 

2° l'affaire Leloir, à qui il avait donné un conseil, dans une acquisition 

projetée s'élevant à un million, acquisition qui ne s'est pas réalisée, 

dont Hourdequin a même dissuadé Leloir, mais de laquelle il avait es-

péré tirer un droit de commission de 10,000 fr., ce qui motive l'inscrip-

tion de cette somme, au crayon, sur le verso dû carnet , avant que la 

page du recto ne soit remplie. 
Enfin, arrivant à l'affaire Grandmaison, M« Chaix s'écrie : Voilà vos 

fait un aveu, lorsqu'il proteste sans cesse contre le sens que l'on veut 

dqpner à cet aveu. 
> Cette preuve qu'il vous faut, vous l'avez! vous la trouvez terras 

santé: c'est la lettre de Grandmaison. 
» Sur cette lettre , je déclare que je ne rétracte pas ce que j'ai 

dit : je veux vous donper satisfaction complète ; je veux que vous sor-

tiez d'ici convaincus que Grandmaison a voulu corrompre Hourdequin, 

qui n'a pas voulu se laisser corrompre. 
» Il y a dans tous les procès des faits certains et des faits douteux 

Les faits certains, quels sont-ils? voyons : Grandmaison a offert 25,000 

francs à Hourdequin ; Hourdequin les a refusés : voilà les faits certains. 

Le ministère public est d'accord avec moi là-dessus. Tout le reste n'est 

que présomption. 
» Voyons maintenant ces présomptions , voyons-les : C'est moi , dites-

vous, qui ai demandé à Grandmaison ces 25,000 fr., c'est moi qui lui ai 

dit : « Il faut que votre affaire marche, écrivez-moi une lettre qui m'as-

sure 25,000 francs.» 
> Je dis que cela n'est pas possible. Quoi ! Hourdequin est un homme 

intelligent, exercé dans les affaires, et il se serait fait remettre un enga-

gement par écrit! Grandmaison est son ami ; il était là, avec lui, dans la 

garde nationale, et il lui aurait dit : « Voici une affaire entre nous, je 

veux qu'elle soit bien constatée par lettre! Mais pourquoi donc cela ? 

pourquoi? je vous défie de le dire. , 
» Pourquoi? Pour fournir des armes contre lui apparemment. Est-ce 

que Hourdequin pouvait faire ttsage de cette lettre? Est-ce qu'il pou-

vait la produire devant les Tribunaux, devant la justice? Est-ce qu'il 

pouvait en faire rougir publiquement Grandmaison sans sentir son 

propre front se couvrir de rougeur? Cela n'est pas possible. Donc cela 

n'est pas vrai. . . 
• Pourquoi donc l'aurait-il demandée cette lettre? Il faut que le minis-

tère public le dise, et je l'en défie. Ce qui est vraisemblable, au con 

traire, c'est que Hourdequin ait dit à Grandmaison: « N'aggravez pas 

notre infamie à tous deux ; ne laissons pas cette lettre inutile et qui ne 

peut servir qu'à nous compromettre. » 
» Vous voyez donc que sur ce point encore les présomptions sont 

paur moi et que je n'ai pu demander cette lettre. 
Mais que serait-il advenu si j'avais eu affaire à un homme qu'une telle 

demande eût révolté? M. le baron de Grandmaison, mais toutes les por-

tes lui sont ouvertes ; il est homme de très-beau monde ; il connaît M. le 

préfet, il va chez lui librement. Le voyez-vous donc allant à lui et lui 

dévoilant ces turpitudes, s'écriant : « Quelle effroyable corruption ! 

voilà les menaces, les promesses, les demandes que me fait votre em-

ployé. » Que serait-il arrivé dans cette supposition? J'ai assez de con-

fiance dausla loyauté de M. le préfet, dans sa probité inattaquable, pour 

savoir comment l'affaire aurait fini. 
• A entendre Grandmaison, Hourdequin lui a écrit une lettre qui le 

çomprwneitait en lui disant de la brûler; ce qu'il a fait. Qu'y a-t-il là 

tère de vérité, pour vous retracer le tableau vivant de cette scène, mon-

trant M. de. Grandmaison qui se tenait la tète dans les mains, se prome-

nant à grands pas dans son cabinet, en proie à mille émotions. Oh ! cela 

était bien vrai ! Non, ce témoin n'allait pas provoquer un faux témoigna-

ge; c'était une démarche honnête qu'il faisait, une démarche que nous 

approuvons tous! 
» Ce qui est incontestable, c'est qu'Hourdequin, à la fin de décem-

bre , est allé trouver M. de Grandmaison, et lui a dit que sa lettre était 

non-avenue, qu'il aurait les 125,000 fr. intacts. Ce qui est incontestable 

encore, c'est qu'il a fait cette démarche avant d'avoir appris les bruits 

circulant surson compte. En effet, c'est le7 janvier, un vendredi, jour de 

la réunion hebdomadaire de la garde nationale, qu'a eu lieu là conver-

sation avec M. le général Jacqueminot, à qui Hourdequin a fait cette 

noble réponse: « Général, voilà douze ans que je vous regarde en face; 

soyez tranquille, je pourrai toujours vous regarder de même. « 

> J'ai fini, Messieurs. Pourtant j'ai à vous présenter encore un der-

nier argument que je crois décisif. J'ai examiné les diverses charges de 

l'accusation, et je crois les avoir réduites à rien. Le ministère public en 

a reconnu lui-même la faiblesse quand il vous a dit que s'il les prenait 

séparément il n'en pourrait faire résulter une condamnation, tandis que 

ces différentes charges réunies devaient vous conduire à ce résultat. 

Eh bien ! il y a un argument à opposer à cela, et cet argument le 

voici : 
» Hourdequin, selon vous, a organisé la corruption dans les bureaux 

de la grande voirie. Il était entouré d* complices qui l'aidaient dans cette 

œuvre de corruption. Combien d'affaires a-t-il traitées pour la ville dans 

l'exercice de ses fonctions? 
» En voici le détail. Hourdequin a traité pour 25 millions d'affaires! 

Combien a-t il retiré de cette corruption si bien organisée ? Combien 

dans 25 millions d'affaires? 1 million, peut-être ! Non, non, messieurs, 

rassurez-vous. Enfin quelle est sa fortune? On s'en est beaucoup inquié-

té, on a fait bien des recherches. On a compris que ce serait là un re-

doutable argument pour ou contre l'accusation. On a employé six mois 

à cette recherche. 
» Qu'a-t-on trouvé? Il possède 3,000 francs de rentes sur l'Etat, un 

capital de 8,000 francs en valeurs industrielles , et un terrain qui lui 

revient à 28,000 francs. Son patrimoine se compose 1° de 1,500 francs 

de rente, dot de sa femme; 2° de 11,000 francs, produit de la vente 

d'une propriété sise à Asnières; 3° de 15,000 francs dont il a hérité de 

son père. Voilà l'étatde sa fortune, sou à sou, denier à denier. 

» On voulait, chez les Romains, que la vie des hommes publics fût 

connue de tous, qu'ils rendissent compte des ressources avec lesquelles 

ils vivaient. Hourdequin s'est soumis à cette loi, qui n'existe pas dans 

nos sociétés modernes. Il a apporté devant vous des preuves dont il pou-

vait se dispenser. Toute sa fortune, après la vie la plus simple, la plus 

économe, après une dépense annuelle d'environ 9,000 f, s'élève à 100,000 

francs environ. Telles sont les justifications qu'il vous apporte. Où sont 

ces habitudes de corruption que l'accusation lui reproche? Où sont ces 

habitudes de dépense, de luxe, de dissipation ? Nulle part. Son livre d* 

dépenses est là : il y porte jusqu'à des minuties. Ce livre constatequ'it 

dépensait 9,000 francs par an. Ainsi, voilà cet homme arrivé à l'âge de 

cinquante ans, avec une réputation honorable et sans reproche, si di-

gne de l'estime de ses chefs, qu'on le désigne non pour être jugé, ma s 

pour juger les autres. 
» Voilà cet homme qui a rendu à tout le monde de signalés services; 

excellent dans tout le cours de sa carrière, faible aussi, auquel on ne 

peut faire d'autre reproche que cette faiblesse même. Il a couvert Ja-

coubet de son indulgence. Il s'est laissé attendrir aux pleurs, aux sup-

plications de Boutet. Voilà tout son crime, c'est d'avoir été trop indul-

gent, trop plein d'humanité! Et il est aujourd'hui traduit devant vous ! 

> Voilà où la justice elle-même peut en arriver. M. le baron de 

Grandmaison a gardé sa liberté. Depuis neuf mois, Hourdequin est en 

prison; maisau milieu des angoisses de sa captivité, des souffrances de 

sa maladie, il a des consolations dans l'âme, je ne crains pas de le dire, 

des joies dans l'âme! 
» Dans cette foule de gens dont il a plaidé la cause, défendu les inté-

rêts, il y a des hommes qui ne l'ont pas oublié : il y ades hommes qui 

sont venus courageusement (et il n'y a pas de plus grand courage se-

lon moi) le défendre alors qu'il était accusé, poursuivi : il y a des hom-

mes qui ont eu le courage de venir rendre justice à Hourdequin. Il y a 

eu des hommes pris dans tous les bureaux, à l'exception de Jacoubet (je 

ne sais pas où il était, lui), qui sont venus le lendemain de son arresta-

honoré que depuis qu'ils ont voulu fe saiir. Toute ta vie est fouillée 
grand jour par tous ceux qui t'Ont connu. On n'tntend parler que de bîVnfair, 
de bonté, d'intégrité. Je t'assure que je suis bien fière de porter ton nom et AI 

t'appartenir. » , e 

» Oh! je n'en doute pas, Messieurs les jurés; à la lecture de cette 

ettre, M. le juge d'instruction a dû éprouver quelque hésitation dan-

l'exercice du pouvoir si rigoureux et si difficile qui lui était confié. 

» Vous n'hésiterez pas, vous, Messieurs les jurés, vous acquitterez 

Hourdequin, vous le rendrez à sa famille et à la société. » 

Après cette plaidoirie, qui a durégplus de quatre heures, l'audience est 

de nouveau suspendue. 

Il est quatre heures et demie. A cinq heures l'audience est reprise. 

Après cette courte suspension d'audience, M. l'avocat-général Glan-
daz prend la parole, et réplique en ces termes : 

« Au point où sont arrivés ces débats, votre fatigue et la nôtre rce 

font un devoir d'être court dans les observations que je désire vous 

soumettre. Il importe d'ailleurs de mettre un terme aux angoi.-ses des 

accusés. Aussi ne suivrons-nous pas les divers défenseurs que vous 

avez entendus dans les developpemens qu'ils ont donnés dans l'intérêt 

de leurs cliens ; nous nous en rapporterons à ce qui a été dit pour et 

contre la plupart des accusés. 11 nous suffira de répondre à la dernière 
plaidoirie que vous venez d'entendre. 

» *Nous sommes encore
?

Messieurs les jurés, sous l'influence des pa-

roles éloquentes qui tout a l'heure retentissaient dans cette enceinte. De 

ces paroles il en est une que nous devons relever et que le défenseur re-

grettera sans doute d'avoir prononcée. I! a dit, en parlant de la lettre de 

Grandmaison, qu'en la produisant l'accusation était triomphante, et 

voilà ce que nousne pouvons accepter. Personne ici ne triomphe, à cette 

place que j'occupe moins encore qu'à toute autre. Il y a une chose triste: 

un magistrat qui cherche la vérité, et un magistrat ne triomphe pas; il 

accomplit un devoir sacré. S'il découvre la vérité, il la proclame, aussi 

bien quand elle est favorable à l'accusé que lorsqu'elle s'élève contre lui. 

Il y a là, je le répète, une douleur ; il ne peut y avoir un triomphe. 

» Nous devons, en commençant, ces observations, vons déclarer que 

notre conviction, loin de s'être affaiblie, s'est au contraire affermie, 

même après la plaidoirie que vous avez entendue. Nous savions que la 

défense d'Hourdequin serait confiée à une parole habile, et nous de-

vions attendre, si nous étions dans l'erreur, d'être éclairé par elle. Eh 

bien ! ces éclaircissemens concluans, elle ne les a pas donnés, et ce 

qu'elle n'a pas fait, ce qu'elle n'a pas pu faire, personne au monde ne 

pourra le faire. Notre conviction reste donc plus entière et plus ferme 

qu'elle n'était au commencement des débats. » 

M. l'avocat-général écarte d'abord du procès tous les faits qui ne se 

rattachent pas directement aux chefs d'accusation dirigés contre Hour-

dequin. Puis ce magistrat proteste contre l'intention qu'on lui a suppo-

sée, d'avoir voulu que les jurés tinssent compte de Yopinionpublique. 

» Peut-être, dit-il, avons-nous parlé de l'intérêt public ; mais l'opinion 

publique, jamais : elle peut se tromper, et jamais un magistrat du mi-

nistère public ne viendra vous demander de vous traîner à sa suite. Le 

débat, rien que le débat; c'est là-dessus que votre opinion doit s'asseoir.» 

M. Glandaz reprend successivement les divers argumens qu'il a tirés 

du registre tenu par Hourdequin, et de la lettre de Grandmaison saisie 

chez cet accusé. L'organe du ministère public s'appuie aussi sur les 

aveux d'Hourdequin, qu'on a inutilement contestés, et qui s'élèvent au-

jourd'hui contre lui. Persistant ensuite dans tous les chefs d'accusation, 

M. Glandaz conclut à la condamnation d'Hourdequin, tout en déclarant 

que c'est avec une douleur profonde, et en détournant les yeux du banc 

de douleur sur lequel cet homme, naguère si considéré, est assis, qu'il 

prend contre lui ces sévères réquisitions. 

Mi Chaix-d'Est-Ange : Je vais essayer, Messieurs, malgré l'extrême 

fatigue qui paralyse mes forces, de répondre en quelques mots aux ob-

servations que M. l'avocat-général vient de vous soumettre. Au milieu 

de» éloges que le ministère public a bien voulu m'adresser et que je 

dois attribuer à sa bienveillance, il est une chose que je ne peux lais-

ser passer. On vous a dit que la défense n'avait pas fait un pas. Je décla-

re que je serais bien malheureux si mes explications ne vous avaient pas 

convaincus. Essayons encore ; peut-être serai-je plus heurenx cette fois. 

Reprenant successivement les trois points sur lesquels l'accusation 

s'est appuyée : les aveux prétendus d'Hourdequin, son carnet de re-

cettes, et la lettre de M. Grandmaison, M» Chaix-d'Est-Ange combat les 

nouveaux raisonnememens du ministère pnblic. « Hourdequin, qu'on a 

soumis judiciairement, poliment, il faut le reconnaître, à une torture 

morale ; Hourdequin, malade, paralysé, bégayant encore, est appelés 

donner des explications. Il a pu dire : Je conviens avoir eu la faiblesse 

de faire des affaires en dehors de mes fonctions de chef de bureau, et 

de recevoir de l'argent pour cela; ^ et on a pu écrire: « Je conviens 

avoir reçu de l'argent pour des actes de mes fonctions de chef de bu-

reau. » On prend ce mot, on s'en empare, on l'écrit, et on lui dit : Tu 

es perdu. 
« Ce qui m'étonne, ajoute M e Chaix-d'Est-Ange, e'est que le juge en 

soit resté là. Quoi ! voilà un homme qui a constamment nié : il vient de 

faire un aveu, et on ne le presse pas ! on ne lui dit pas : Soulagez votre 

conscience! Continuez, continuez à dire la vérité ! C'est impossible, a 11 

fallait s'en rapporter aveuglément à toutes les énonciations des pièces 

d'une instruction, nous serions tous perdus. Je dis nous, car nous pou-

vons être tous saisis, comme Hourdequin, au milieu d'une carrière 

honorable et d'une réputation sans tache. » , 
Revenant sur ce qui a été dit à propos du registre tenu par Hourde-

quin, Me Chaix d'Est-Ange s'attache à démontrer que ce registre doi 

être écarté complètement de l'accusatiou, et disparaître du débat cornu1 

inutile. « Que prouve-t-il? Qu'il y a eu de l'argent reçu par Hourde-

quin. L'a-t-il jamais nié? Non. Ainsi, ce registre ne nous apprend rien-

Quelle est la question entre nous ? C'est de savoir à quel titre cet » r' 

gent a été reçu. M. Hourdequin vous dit : € C'est pour des opcratiot 

étrangèrès âmes fonctions de chef de bureau. • L'accusation prétend, • 

contraire, que c'est à raison de faits qui se rattachent à ces fonction»-

Qui doit faire la preuve ? Evidemment, l'accusation. Prouve t-elle q u 

que chose ? Rien. Elle invoque des présomptions ; mais nous en i*1 

quons aussi, et les nôtres sont favorables à notre dire. . u 

» il reste la lettre de M. Grandmaison. M. l'avocat-général vient 
vous dire que M. Grandmaison était sans intérêt pour promettre 

pot-de-vin à Hourdequin ; puisqu'on lui offrait 100,000 fr., il n'avait p 

besoin de promettre 25,000 f. pour en avoir 125,000, puisqu'il nei lui 

restait jamais oue 100,000. Donc, il n'a pas provoqué les complais81^] 

d'Hourdequin. Çe raisonnement, je n'ai pas voulu le faire parce <l 

ne vaut, rien; Paceusation me l'a soufflé, il faut que je vous derno 

son peu de consistance. Moi, je le retourne, et je dis : Si M. Grand ^. 

son n'a pas eu d'intérêt, Hourdequin n'a pas dù le provoquer a ^ 

donner 25,000 fr.; car M. Grandmaison n'aurait pas manqué de n ^ 

re : « A quoi bon cet argent? on m'offre ce que vous promettez 

faire obtenir ; je n'ai pas besoin de vous. » uniD" 
* Voulez-vous maintenant que Grandmaison ait eu un intérêt, ^ 

térêt d'avenir, en tout cas, ainsi que l'a dit le minislère public, c „ 

se concilier pour d'autres opérations les bonnes grâces de Houro M^
UJ 

Alors vous arrivez à ce que je vous disais dans ma plaidoirie • 

mettez à jour l'intérêt du corrupteur, et vous rendez certaine 

vocation dont Hourdequin a été l'objet. » 



M» Chaix-d'Est-Ange répond ensuite au reproche renouvelé par l'accu 

de n'avoir pas témoigné d'indignation quand il a reçu cetti quand cette 
siil « \ Que"vouïez-vous?dit M" Chaix, cet homme est ainsi construit. 

u me suis mis contre lui dar.s des colères atroces, que je me repro-

h aujourd'hui, quand je voyais le calme avec lequel il parlait des ca-

11 nies amassées contre lui; il était le même quand il s'agissait des 

positions offensantes qu'on lui faisait : ainsi vous n'avez pas oublié 
pr n «t allé chez Camus lui reporter, sans se fâcher, et comme si celui-
qU -

e
ùt fait qu'une chose naturelle, le billet de 500 francs qu'il en avait 

l n ) 

M. le président, à M. de Cassagnac : Reconnaissez-vous l'exactitude 

des faits exposés dans l'arrêt dont il vient d'être donné lecture ? -— R. 

Oui, Monsieur le président, sauf quelques légères erreurs de détail. 

D. Voulez-vous donner quelques explications sur les faits tels qu'ils 

reçu. eminens l 'avocat termine cette réplique en rappelant les services emi 

j
dus

 par Hourdequin à la Ville, et les sacrifices qu'il a faits pour 

Ile H fait un rapprochement entre la conduite de son client et les in-

itiées de l'opinion publique ; et il s'élève contre l'ingratitude, qui est 

trop souvent la récompense des services rendus à l'Etat. 

Après cette réplique, l'audience est renvoyée à demain pour le ré-

sumé de M. le président. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CORBEIL. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidencede M. DOBIGXIE. —Audience du 18 novembre. 

DOBL DE >'M. GRAMER DE CASSAGNAC, RÉDACTEUR EN CHEF DU Globe, 

ET LACROSSE, MEMBRE DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Cette affaire, dans laquelle sont déjà intervenus un jugement et un 

rèt contradictoires, avait attiré une aftluence considérable de curieux 

à l'audience du Tribunal de Corbeil , où elle se présentait par suite 

d'uu arrêt de cassation et d'une ordonnance de renvoi de la chambre 

des mises en accusation de la Cour royale. Un moment la vive curio-

sité du public peut craindre de se voir désappointée, car ni M. Granier 

de Cassagnac, ni aucun des témoins, ne se présentent dans la salle du 

Tribunal à l'ouverture de l'audience, qui cependant n'a été assignée 

nue pour midi. Les magistrats, toutefois, diffèrent de prononcer le dé-

faut sur l'assurance qui leur est donnée que, dans le numéro du Globe 

de ce matin, M. Granier de Cassagnac a exprimé son intention de te pré-

senter devant la justice. A une heure, le bruit que fait la partie du 

public qui n'a pu pénétrer dans la salle, annonce l'arrivée de M. Granier 

de Cassagnac, qui bientôt en effet entre accompagné de son avocat. 

Nous rappellerons sommairement les circonstances dans lesquelles se 

présente la cause devant le Tribunal. 
M. Lacrosse, membre de la Chambre des députés, ayant cru voir dans 

une série d'articles insérés dans le journal le Globe une insulte à la 

mémoire de l'amiral Lacrosse, son père, demanda une réparation à l'au-

teur de ces articles, M. Granier de Cassagnac. Un échange de notes et 

d'explications eut lieu, et une rencontre s'en étant suivie, M. Lacrosse 

fut atteint d'une balle aù fémur. Des poursuites furent dirigées contre 

M. Granier de Cassagnac par suite de ce duel; il fut traduit, à la re-

quête-du ministère public, devant le Tribunal de police correctionnelle, 

en vertu de l'article 511 du Code pénal, sous prévention de blessures 

n'ayant pas occasionné une incapacité de travail de plus de vingt jours. 

A l'audience du 16 avril, M. Granier de Cassagnac opposa devant la 6e 

chambre l'incompétence, et demanda son renvoi en Cour d'assises. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 1" avril.) Mais ses conclusions furent re-

poiissées par le Tribunal. 
Ce jugement fut frappé d'appel par M. Granier de Gassagnac, et le I e 

juin suivant l'affaire se présenta de nouveau devant la Cour royale, 

chambre des appels de police correctionnelle. M. Granier de Cassagnac 

renouvela alors son e- ceptinn, et la Cour, après l'avoir entendu lui-mê-

me, puis son avocat, M" Baichère, rendit, sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Bresson, un arrêt par lequel : 

• Considérant que la loi qualifie crim« toute tentative d'homicide volonteire 
avec préméditation, lorsqu'elle a été manifestée par un commencement d'exécu-
tion et qu'elle a manqué son effet seulement par des circonstances indépendantes 

de la volonté de son autfur; 
» Qu'on doit considérer comme telle un duel avec des pistolets chargés â 

poudre et à balles, puisqu'un semblable combat offre dans ses chanses hasardeur 
ses, celle d'attenter à ta vie de son adversaire; que la circonstance que Lacrosse 
n'a été que blessé, n'importe pas pour fa qualification légale des faits, puisque la 
tentative de crime est caractérisée, non par le fait consommé, mais par le 
fait même resté incomplet, que l'instruction relève à la charge du prévenu. 

» Qu'en de telles circonstances, l'homicide dont aurait pu se rendre coupable 
Granier de Cassarmac n'aurait pas été qualiSé d'homicide involontaire, prévu 
et puni par l'ar ticle 319 du Code pénal ; qu'il aurait eu les caractères d'un ho-
micide volontaire, commis avec préméditation, tt que toute tentative de crimes 
indiqués en l'article 2 du Code pénal est assimilée au crime lui-même; 

• Qu'en cet état, la Cour d'assises est seule compétente pour apprécif-r le fait 
criminel imputé à Grauier de Cassagnac, ainsi que les circonstances qui l'ont 

précédé, accompagné et suivi; 
» Met l'appellation et ce dont est appel au néant, émendanf, décharge Granier 

de Cassarpiac des condamnations contre lui prononcées, au principal, se déclare 

incompétente. • 

Sur le recours en cassation formé contre cet arrêt par le ministère 

public, la Cour suprême, au rapport de M. le conseiller Brière de Va 

ligny, sur les conclusions de M. l'avocat-général Delapalme, attendu h 

conflit négatif; vu les articles 325 et suivans du Code d'instruction cri 

minelle, procédant, par règlement déjuges, rendit, le 1 er juillet dernier, 

un arrêt qui, sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre du conseil, 

non plus qu'à l'arrêt de la chambre des appels de police correction 

nelle, lesquels sont considérés comme non avenus, renvaie Granier de 

Cassagnac et les pièces du procès devant la chambre des mises en ac 

cusation de la Cour royale de Paris, à l'effet de procéder à l'examen des 

charges, statuer sur la prévention, et, par suite, sur la compétence 

Par suite de cet arrêt de la Cour de cassation, la chambre des mises 

en accusation renvoya M. Granier de Cassagnac devant le Tribunal de 

Corbeil. 
M. Granier de Cassagnac, assisté de M" Baichère, qui l'a défendu déjà 

en première instance et en appel, prend place aux bancs du barreau 

M. le président interroge le prévenu sur ses noms, âge et profession. 

Il répond se nommer Bernard Adolphe Granier de Cassagnac, être âgé 

de trente-deux ans, né à Avron, département du Gers, homme de let-

tres. Il prie ensuite le Tribunal de l'excuser de se présenter si tardive 

ment, ayant, dit-il, manqué ce matin îe départ du premier convoi du 

chemin de fer. 

M. le président : Huissier, appelez les témoins. 

L'huissier: M. Lacrosse! (Personne ne répond.) 

L'huissier : M. Lechevalier ! (Même silence dans l'auditoire.) 

M. le procureur du Roi : Nous avons reçu de M. Lacrosse une lettre 

accompagnée de deux certificats de médecins, et constatant son état de 

maladie. 

En ce qui concerne M. Lechevalier, le ministère public requiert con 

tre lni l'application de la loi, attendu qu'il n'a présenté ni fait présenter 

aucune excuse. 

M. Granier de Cassagnac : La seule excuse que je puisse présenter 

pour M. Lechevalier, c'est qu'il m'a consulté, et que je glui ai dit que 

mon intention étant de présenter un déclinatoire, sa présence n'était pas 

nécessaire. Je regrette maintenant de lui avoir donné le conseil de se 

dispenser. 

LeTribunal remet à prononcer jusqu'à la fin de son audience. 

M. le procureur du Roi requiert la lecture préalable de l'arrêt de la 

Çour, chambre des mises en accusation, quia prononcé le renvoi de 

'affaire devant le Tribunal. Le greffier donne lecture de cette pièce, qui, 
après avoir rappelé les t'ai ts, se termine ainsi : 

l « La Cour, après en avoir délibéré, 
» Attendu qu'il appartient aux Tribunaux de rechercher, dans les cas de duel 

comme dans tous les autres cas d'attentat contre les personnes, si l'inculpé avait 
1 intention de donner la moi 1 5 son adversaire ; 

» Considérant qu'il ne résulte pas suffisamment des circonstances qui ont pré-
cédé et accompagné le combat dont il s'agit, que Granier de Cassagnac ait eu l'in-
tention de donner la mort à Lacrosse : 

» Mais considérant que des pièces et de l'instruction résulte contre Granier de 
Cassagnac prévention suffisante d'avoir, le 19 mars 1842, volontairement fait à 
Lacrosse, des blessures desquelles il n'est pas résulté une incapacité de travail 

personnel de plus de vingt jours ■ 
u « Délit prévu par l'art. 311 du Code pénal, 

tJi. r^-i 1 Granier .de Cassagnac devant le Tribunal de police cerrection-
eeile de Corbeil, pour y être jugé conformément à la loi, » 

se sont passes ? 
M. Granier de Cassagnac : Sous toutes réserves, voici les explications 

que je puis donner : 
« Le Globe avait publié un article sur une mesure prise par les 

Chambres, relative aux colonies. Cette mesure, qui avait pour objet de 

retrancher une partie des fonds des conseils coloniaux, avaitété prise sur 

le rapport de M. Lacrosse. Le principal motif qu'avait fait valoir M. La-

crosse pour n.otiver le vote de la Chambre, était qué les conseils colo-

niaux avaient dilapidé les caisses de réserve. Or , pour quiconque a 

quelque connaissance du mécanisme administratif des colonies, il était 

évident que ce motif n'avait rien de réel. En effet, depuis longtemps les 

caisses n'existaient plus, et l'on n'avait pu, par conséquent, les dilapi-

der. Le Globe publia un article quelque temps après, sur la mesure 

prise par les Chambres, et à ce sujet il rappela que le nom de M. La-

crosse avait déjà retenti d'une manière fâcheuse pour les colonies, et il 

entra dans des détails sur la conduite de M. le contre-amiral Lacrosse, 

alors qu'il était capitaine-général à la Guadeloupe. Ce qu'articulait le 

Globe, ce n'étaient pas de vagues allégations, des dires passionnés; tout 

était littéralement extrait d'un rapport inséré au Moniteur; les passa-

ges étaient guillemélés, rien n'avait été ajouté, et on peut s'en convain-

cre en consultant le Moniteur, qui mentionne d'ailleurs que la Con-

vention vota des remerciemens à M. le contre-amiral Lacrosse, après en 

avoir entendu la lecture. 
Le lendemain de la publication de cet article, M. Lacrosse se pré-

senta dans les bureaux du Globe ; je n'y étais pas. Je lui écrivis le soir 

même. Je lui disais que je n'acceptais pas la proposition de réparation 

qu'il était venu faire, bien que je me reconnusse auteur de l'article. 

Qu'accepter, ce serait me mettre dans le cas de prêter chaque jour le 

collet à toutes familles dont le nom se trouvait mêlé aux mauvais jours 

de l'époque révolutionnaire. J'ajoutai que cela ne m'empêcherait pas de 

recevoir se3 témoins. Le lendemain matin, deux des amis de M. Lacrosse, 

que je puis nommer, car leur nom a été rendu public par eux-mêmes, 

MM. Rivet et de Mornay, vinrent chez moi. Je leur donnai communica-

tion de la lettre que j'avais écrite à M. Lacrosse; je leur dis que je ne 

voulais pas dans les termes donnés avoir avec lui une rencontre. Que 

s'il y tenait, il y avait un moyen fort simple de m'y contraindre, c'était 

de me faire, lui, une provocation, qu'alors je serais le premier à de-

mander réparation pour une offense directe. Les choses en restèrent là 

deux ou trois jours; alors M. Lacrosse se décida à m'écrire, et une ren-

contre devint inévitable entre nous. 

Versailles fut choisi pour le lieu delà rencontre. Il fut convenu 

par écrit que chacun apporterait ses armes. Lorsque nous fûmes sur le 

terrain, les témoins de M. Lacrosse s'approchèrent des miens, dans une 

intention conciliatrice dont je ne puis leur savoir mauvais gré; ils dirent 

qu'ils n'avaient pu trouver que des pistolets cannelé;, et qu'ils étaient 

au regret de me forcer à les accepter. Mes témoins les ayant acceptés 

sans difficulté, puisqu'ils en avaient apporté de pareils, M. Rivet se re-

fusa à autoriser le combatavec de pareillesarmes;c'est alors qu'une paire 

de pistolets à pierre fut produite et proposée. Je les refusai d'abord, en 

disant que dans une affaire aussi grave je ne voulais pas qu'il fût fait 

usage de pistolets appartenait à M. Lacrosse. On insista, et je fis une 

concession, ce fut que l'on tirerait au sort si l'on se servirait des pistolets 

cannelés, ou de cette paire nouvellement produite. Le sort décida dans ce 

dernier sens. Nous nous plaçâmes à trente-cinq pas, avec faculté de faire 

cinq pas chacun. M. Lacrosse fit cinq pas et tira; son pistolet fit faux 

feu. Il avait été convenu expressément par écrit que tout coup, partant 

ou pop, compterait. Ce fut donc à mon lourde faire feu; je ne fis pas un 

seul pas, j'abaissai mon arme, et je consultai du regard mes témoins, 

il me dirent que je devais tirer. Je ne me contentai pas de cet avis, et je 

consultai deux fois les témoins de M. Lacrosse avant de faire -feu. Je 

dois ajouter, en terminant, qu'après que M. Lacrosse eut été atteint, il 

m'a dit ce mot caractéristique dans un tel moment : € Vous avez été fort 

heureux! • Cela voulait dire tout simplement qu'il m'aurait tué, car 

M. Lacrosse est fort adroit. 
M. le procureur du Roi : Connaissiez-vous M. Lacrosse avant le com-

bat?—R. Non, Monsieur ; je lui parlai pour la première fois lorsqu'il 

vint prendre son pistolet. 

M. le procureur du Roi : Ainsi, il n'y avait pas d'inimitié person-

nelle entre vous?—R. Nullement, Monsieur. 

M. le président, à M. le procureur du Roi : Votre intention est-elle 

de demander la remise, attendu l'absence des témoins? 

M. le procureur du Roi : Je pense que les faits étant patens, avoués, 

une remise serait inutile. 
Le Tribunal prononce en ce sens, et donne la parole à Me Baichère, 

avocat de M. Granier, qui a annoncé l'intention de présenter un déclina-

toire. 
Me Raichère : Messieurs, la question qui s'engage aujourd'hui à vo-

tre audience, si elle est nouvelle pour vous, est pour nous déjà vieille 

et depuis longtemps débattue; et même nous étions loin de nous atten-

dre, la croyant enterrée à Paris, qu'elle dût ressusciter à Corbeil. 11 est 

vrai que ce n'est guère plus qu'un fantôme; mais encore avons-nous à 

le poursuivre, et il ne paraît pas que de sitôt nous arrivions au terme 

de cette espèce d'Odyssée judiciaire dont la perspective, malgré le chez 

min que nous y avons déjà fait, nous semble encore aussi incertaine 

qu'au point de notre départ. Où que nous conduisent les vicissitudes de 

la justice, dont les conséquences varient plus que le principe, à ce qu'on 

peut voir, nous irons d'un cœur égal à notre respect pour les décisions 

delà magistrature, et c'est pour nous une satisfaction véritable, aussi 

bien qu'un grand honneur, de vous rencontrer, Messieurs, sur notre 

route. Du reste, nous emportons notre droit avec nous, ce qui est un 

bon soutien. En ce qui touche spécialement celui qui a l'honneur de 

parler maintenant devant vous, il mettra jusqu'au bout autant de zèle à 

défendre la cause de M. Granier de Cassagnac, qu'il a toujours voué 

d'amitié à sa personne. 
» Cependant, il nous faut l'avouer, après l'arrêt de la Cour royale de 

Paris, et surtout après celui de la Cour de cassation, dont nous aurons 

sujet de vous parler dans le cours de notre plaidoirie, nous sommes em 

barrassés, non pas pour nous, mais pour le ministère public, desavoi 

sur quelle argumentation nouvelle cette cause peut être encore débat 

tue. Quant à nous, vous le comprenez, Messieurs, nous avons un systè 

me auquel nous devons d'autant plus tenir, qu'il a déjà été accueill 

explicitement par la Cour royale, implicitement par la Cour de cassa 

tion ; que si, à part l'habileté du ministère public qui nous entend, il y 

a peu de chances que son réquisitoire puisse différer essentiellement de 

ceux que nous avons eu à combattre en première instance et en Cour 

royale, ce n'est pas une présomption exorbitante d'espérer que nous 

pourrons ne pas succomber aujourd'hui devant vous. 

» M. Granier de Cassagnac est prévenu, aux termes de l'assignation 

sur laquelle il comparaît devant vous, d'avoir frappé et blessé l'hono-

rable député du Finistère, M. Lacrosse. A quoi il répond que la préven-

tion est mal fondée et mal libellée; que le fait dont il est l'auteur a une 

désignation qui lui est propre, et qu'il n'en est pas question dans les ar-

ticles 309 et 311 du Code pénal, en vertu desquels on le poursuit. S'il 

esttoujours nécessaire, en justice, d'appeler les choses par leur nom, 

c'est surtout en matière criminelle; et ce nom est un bénéfice excellent 

à revendiquer, que le duel ne figure pas dans la nomenclature des dé-

lits ou des crimes, car l'article l du Code pénal dispose que : c Nulle 

» contravention, nul délit, nul crime ne peuvent être punis de peines 

» qui n'étaient pas prononcées par la loi avant qu'ils fussent commis. » 

Or, où sont les peines prononcées contre le duel ? Et s'il n'y en a pas, 

c'est-à-dire, si le duel n'est pas expressément désigné et puni, que nous 

veut donc le ministère public? 
» Nous savons, Messieurs, que ce n'est pas la question que vous avez 

à juger; mais nous, c'est et ce doit être là notre point de départ. Le mi-

nistère public peut répondre que c'était une grande erreur judiciaire de 

croire la loi muette à l'endroit du duel; que cette erreur aété effacée; 

que la loi a été rendue à toute sa force, à la plénitude de son pouvoir. 

Messieurs, en France, la magistrature est trop éclairée pour tomber en 

par Merlin de Douai, qui devait savo.r, lui aussi, son Code pénal et qui 

n'en requit jamais l'application au cas de l'espèce. La junsprudence a 

changé- c'est une grande mesure dont nous respectons l'esprit;; mais au 

moins que le ministère public veuille bien s'y conformer, et qu'on sache 

enfin une bonne fois à quoi s'en tenir. .
 r<

.
nP

nrliiît les 
M» Baichère, après une discussion dans laquelle il reproduit les 

moyens d'incompétence qu'il a présentés avec succès devant ta ».our 

royal, termine ainsi : . 
« Vous le voyez donc bien, Messieurs, vous n'êtes pas nos juges na-

turels, dont nul ne peut être distrait, selon la constitution de notre 

pays, de la charte, de la loi. Nous ne doutons pas de votre intégrité, et 

nous avons foi en vos lumières; mais la force du principe 1 emporte en 

nous sur le grand désir que nous aurions de nous soumettre a votre 

juridiction. D'ailleurs, c'est un véritable hommage que ryous vous ren-

dons d'établir que l'appréciation du duel n'est pas de votre compétence. 

» Le magistrat est trop grave pour entrer dans toutes les considéra-

tions, pénétrer tons les détails, examiner toutes les nuances ds ce que 

les hommes du monde ont nommé le point d'honneur. Il est certains 

mots auxquels on répond parla balle qui blesse ou qui tue; de certains 

regards d'où il peut sortir la pointe d'une épée. C'est la un grand 

malheur, sans doute, et une grande faute dont il faut accuser nos 

mœurs sociales; mais aussi est-ce pour cette raison^ que l'appréciation et 

le ju 

socia 

de fait c 

eurs sociales; mais aussi esi-ce pour œuc IOI«™ . " 

jugement en doivent appartenir à l'institution du jury, magistrature 

!iale, d'un ordre moins élevé que la vôtre, puisqu'elle n'a que le point 

de si graves et de si longues erreurs. Avant le procureur-général actuel 

de la Cour de cassation, le poste éminent qu'il honore avait été illustré 

puisse i 

d'autre. ._ 
tement en cette matière; car en France on est trop brave pour n être 

pas loyal. 
» A ce double titre, M. Granier de Cassagnac demande le jury a ses ris-

ques et périls; sa conscience, je ne dis pas de chrétien, mais d'honnête 

homme, est en paix sur l'emploi qu'il a pu faire de son courage. Ainsi, 

'a prison ou l'amende dont le menace la police correctionnelle, il n'en 

veut pas, ce n'est pas fait pour lui; et nous espérons, Messieurs, que vo-

tre justice s'accordera, en ce point, avec le sentiment de son honneur.» 

M. le président, à M. Granier de Cassagnac : Avez-vous quelque 

chose à ajouter aux moyens présentés par votre avocat ? 

M. Granier ds Cassagnac : Non, Monsieur le président, je n'ai rien 

de plus à dire. 
La parole est à M. Vallerand-Delafosse, procureur du Roi. 

» Messieurs, une des plus graves questions du droit criminel qui de-

puis longtemps divise les Cours du royaumeetks publicistes, une ques-

tion qui intéresse essentiellement l'ordre public, les mœurs et l'humani-

té, vous a été renvoyée par la Cour royale de Paris, chambre des mises 

en accusation, après un dissentiment de cette Cour elle-même. 

Les blessures faites dans un duel constituent-elles un délit prévu par 

le Code pédal ? 
•Voilà, Messieurs, ce que vous avez à décider si, comme nous le pen-

sons et comme nous espérons le démontrer, vous êtes compétens pour 

décider la question. 
» Vous connaissez, Messieurs, la sévérité des anciens édits sur le duel, 

qu'enfanta la barbarie, l'ignorance et la superstition. L'ordonnance de 

Moulins avait mis le duel au rang des crimes capitaux, et l'ordonnance 

de Blois déclara criminels de lèse-majesté ceux qui vengeraient par les 

armes leurs injures particulières. Sous Henri IV, la confiscation fut ajou-

tée aux peines portées cpntre ce crime. Cependant, malgré les édits, les 

duels se multiplièrent tellement, qu'en 1628".plus de sept mille person-

nes périrent victimes du faux point-d'honneur. 

N'ayant pu réussir par la rigueur, Henri IV, par un édit de 1609, 

se réserva d'autoriser le combat, si l'injure ne pouvait être autrement 

réparée. Les peines furent adoucies, la juridiction des maréchaux de 

France fut instituée, et le Roi s'engagea par serment de n'accorder au-

cune grâce aux duellistes. Les bases de ce système de répression ont été 

maintenuas jusqu'en 1789.» 
M. le procureur du Roi, après avoir examiné la législation qui, pen-

dant une si longue période de temps, ne présenta qu'une alternative 

continuelle de rigueurs excessives et d'amnisties, expose l'état présent 

de la question, cite les arrêts différons des Cours etTribunaux, et donne, 

lecture des arrêts de la Cour de cassation qui depuis quelques années 

ont réglementé la matière. 
U se livre ensuite à l'examen de la'question de compétence soulevée 

par M. Granier de Cassagnac,et ne pense pas que le Tribunal doive s'arrê-

ter au déclinatoire. Dans les circonstances de la cause, dans celles qui 

ont précédé, accompagné et suivi le duel/il ne peut voir le projet arrêté 

de donner la mort. 
Réfléchissez, Messieurs, dit en terminant l'organe du ministère 

public, que votre décision aura du retentissement ; qu'elle peut contri-

buer à fortifier cette jurisprudence, qui a déjà produit de si bons ré-

sultats, et qui finira par rétablir l'honneur sur sa véritable base, assu-

rera le bon ordre et la tranquillité des familles. » 

M. le procureur du Roi conclut à ce que le Tribunal se déclare com-

pétent. 

M. Granier de Cassagnac demande, avant que le Tribunal délibère, à 

présenter quelques observations : 

» Messieurs, dit-il, malgré le réquisitoire très savant et très moral 

que vous venez d'entendre, je persiste à penser que je ne puis êtrejugé, 

ou du moins que je ne puis l'être équitahlement que par la Cour d'as-

sises. Je regrette que M. leprocureur du Roi ne m'ait pas plus complète-

tement rendu justice. Il a vivement poursuivi dans son réquisitoire ceux 

qui, par des fins de non-recevoir, cherchent à se soustraire à la justice. 

Telle n'est pas assurément ma position : à toutes leurs réquisitions, la 

magistrature et la justice n.e trouveront prêt à me présenter et à répon-

dre. Je ne reculerai jamais devant un jugement, quand même je croi-

rais n'avoir rien à me reprocher ; mais je ne veux pas être jugé en po-

lice correctionnelle. Déjà, Messieurs, mon avocat et ami l'a dit, ce n'est 

pas la juridiction de votre Tribunal en elle-même que je repousse; en 

toute autre circonstance, je ne voudrais pas d'autre juges que vous, 

Messieurs; mais, aujourd'hui, je crois n'avoir à rendre compte qu'au 

jury de faits que seul il a mission d'apprécier. 

» Ma raison se refuse à admettre la distinction qu'on a voulu faire 

entre les dnelsplus ou moins graves à cette sorte de catégories de grands 

et de petits duels que l'on a cherché à établir. Non, Messieurs, il n'y a 

pas différentes sortes de duels comme il y a différentes sortes de blessu-

res. Un duel est une chose grave, sérieuse; ce n'est pas une question 

d'adresse; c'est une question de sans-froid, de fermeté d'âme; c'est en-

core une question de bon droit, car rien n'assure plus la main d'un hom-

me, que la certitude d'avoir pour soi la bonne cause. 

» Quand on se bat, croyez-le, Messieurs, tout est sérieux. J'ai eu le 

malheur de me battre plusieurs fois dans ma vie, j'avais été toujours 

provoqué; mais, je le déclare, je ne me suis jamais rendu sur le terrain 

qu'avec le sentiment qui préside à toute action grave, je ne m'y suis 

rendu que dans le plus profond recueillement. Mon adversaire, M. La-

crosse, était, n'en doutez.pas, sous la même impression que moi. La 

blessure que j'ai eu le malheur de lui faire était la vingt et unième 

sur son corps; et rappelez-vous ce qu'il me disait en tombant : que j'a-

vais été bien heureux que son pistolet ratât. M. Lacrosse ne faisait pas 

comme on semblerait vouloir l'induire, une affaire légère d'une telle 

rencontre; il y a deux ans, il eut un duel avec le rédacteur d'un petit 

journal de théâtre et il lui a cassé le bras. Voici que] était M. Lacrosse 

en duel. 

» Je demande la permission d'entrer dans quelques explications sur 

les circonstances mêmes de ma rencontre avec lui. 

» Le duel était extrêmement sérieux. Les témoins en avaient dès la 

veille arrêté les hases par écrit, afin que si la justice intervenait, et on 

devait prévoir qu'elle interviendrait, il ne pût y avoir rien de discutable. 

Il est vrai que «nous nous sommes servis de pistolets moins dargereux 

que ceux dnnt on fait ordinairement usage; mais c'est le hasard qui en 

a décidé. Il avait été convenu la veille que chacun apporterait s< s ar-

mes, il avait été expliqué que ce seraient des pistolets à percussion, des 

armes dites de combat. J'avais apporté les miennes, M. Lacrosse avait 

fait de même, mais je n'avais pas prévu qu'il les apporterait en partie 

double. 

> Le sort, vous le savez, a décidé du choix, et ce sont les pistolets ds 

Mi Lacrosse qui ont servi ; je ne le regrette p»s: car si l'on avait fait usa* 
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ge d'armes:à percussion, il est probable que le résultat aurait été beau- I 
coup plus" grave, ou pour lui, ou pour moi. Le duel, M. le procu- I 
reur du Roi m'en a presque fait un reproche, ou du moins en a tiré des 
conséquences, a été retardé pendant trois jours ; si j'avais pu prévoir les j 
inductions que l'on tirerait de ce retard à votre audience, j'aurais ap- ; 
porté les lettres que m'écrivait alors M. Lacrosse. M. le procureur du Roi j 
aurait vu quel regret M. Lacrosse a eu d'attendre deux ou trois jours ; j 
M. Lacrosse n'a pas dormi d'impatience pendant tout ce temps; il m'é-
crivait toutes les deux ou trois heures ; le retard, cependant, ne venait 
pas de mon fait : je ne pouvais pas trouver de témoins. Mes amis, même 
les plus intimes, se récusaient en prévoyant des résultats judiciaires. Ce 
fut au point que je me trouvai obligé, sur le terrain, d'en prendre dans 
une famlile. 

> M. le procureur du Roi vous a dit qu'on s'était placé à trente-cinq 
pas. Eh ! mon Dieu ! Messieurs, trente-cinq pas, pour M. Lacrossi, c'est 
la même chose que quinze pas; cette circonstance comme toutes les au-
tres n'a pas la portée qu'on a voulu lui donner, et je ne puis que vous 
dire qu'il n'y a pas eu toutes les atténuations que le ministère public 
a cherchées, je n'en doute pas, dans mon intérêt, mais dont je suis au 
désespoir de ne pouvoir profiter. 

» Je demande donc, je persiste donc à demander mon renvoi devant 
la Cour d'assises, non pas assurément que je cherche à me rendre 
volontairement criminel, non, Messieurs, rien n'est plus éloigné de moi 
que de semblables recherches de cé ébrité; je ne cherche pas, soyez-en 
en persuadés, à m'acquérir une réputation mélodramatique. 

• Je ne suis pas un duelliste; je méprise et je déteste les duellistes. Je 
ne sais pas ce que l'avenir me réserve, mais il y a des circonstances 
impérieuses où l'homme le plus inoffensif se trouve dans la nécessité 
absolue de défendre son honneur les armes à la main. Le duel, à mes 
yeux, dans dépareilles circonstances, n'est pas un crime. C'estdufond 
de ma conscience que je vous ledit, je ne crois pas m'être rendu coupa-
ble e .i défendant mon honneur et ma délicatesse contre M. Lacrosse. 

» Voilà les observations que j'avais, Messieurs, à vous soumettre. R 
n'y a pas de petits et de grands duels. Je n'admets point que l'on fasse 
la distinction que l'on produit devant vous. Je comprends très bien 
l'embarrassante situation où se trouve le ministère public. Mon adver-
saire, M. Lacrosse, est membre de la Chambre des Députés ; un de ses 
deux témoins, M. de Mornay, est député; l'autre, M. Rivet, est député et 
conseiller d'Etat. Il faudrait, pour me renvoyer devant la Cour d'assises, 
les mettre en cause. Dès lors il faudrait faire ce que l'on évite de faire 
depuis vingt ans, il faudrait consulter la Chambre et le conseil d'Etat 
sur une question qu'il pourrait résoudre négativement. 

» Mais je ne peux pas, vous comprenez, être responsable des embar-
ras où se trouve le parquet ; je ne puis pas, pour complaire à M. le pro-
cureur-général, faire l'abandon de mes moyens de défense. Je persiste 
donc à demander mon renvoi devant le jury. Je désire que la question 
soit poursuivie jusqu'au bout; cela gène M. le procureur-général près; 
la Cour royale de Paris, j'en suis désolé; mais M. le procureur-général 
n'a pas besoin que je lui fasse des concessions. Je ne lui demande que 
la justice, et à vous aussi, Messieurs. » 

Le Tribunal se retire pour délibérer. Au bout d'une demi-heure en-
viron iL rentre en audience, et M. le président donne lecture du juge-
ment longuement motivé par lequel il se déclare compétent et retient 
la cause. 

|8M. le président demande à M" Baichère s'il est prêt à plaider au fond. 
M

e
 Baichère déclare, au nom de M. Granier de Cassagnac, que celui-ci 

entend faire défaut. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, prononce contre M. Granier de 
Cassagnac une condamnation en 100 fr. d'amende et aux dépens. M. Le-
chevallier, témoin défaillant, est condamné en 10 fr. d'amende. Le Tri-
bunal déclare n'y avoir lieu à prononcer relativement à M. Lacrosse, qui 
a justifié d'un légitime motif d'empêchement. 

CHRONIQUE 

PARIS . 18 NOVEMBRE. 

s Déjà nous avons plusieurs fois révélé les faits déplorables qui 

ont signalé l'administration de la justice dans certaines parties de 

l'Algérie. La Cour de cassation était saisie aujourd'hui d'une af-

faire dans laquelle un fait d'une excessive gravité a été dénoncé. 

Le sieur Paul-Marie Fabus, adjudant en second des subsistances 

militaires, fut condamné par le conseil de guerre de Bone à la 

peine de cinq ans de fers et à la dégradation ^militaire pour mal-
versation. 

Le 28 février 1842, le Conseil da révision de Constantine a re-

jeté le pourvoi de Fabus. Celui-ci, dès qu'il eut connaissance de 

cette décision, déclara se pourvoir en cassation, et fit signifier 

son pourvoi au capitaine-rapporteur, qui refusa d'en recevoir co-

pie. Le même jour, au mépris de son pourvoi et de ses protesta-

tions, la sentence fut exécutée, et Fabus subit la dégradation mi-
litaire, i 

Par ordre de M. le ministre de la justice, M. le procureur-gé-

néral a formé un pourvoi en cassation. Fabus s'est porté interve-
nant dans ce pourvoi. 

M. lo conseiller Isambert a présenté le rapport de cette cause. 

M* Bonjeau, au nom de Fabus, a développé six moyens à l'appui 

du pourvoi. M. le procureur- général Dupin a conclu à la cassa-
tion. 

La Cour a continué à demain son délibéré. 

— La l
r

" chambre du Tribunal, présidée par M. de Belleyme, 

avait à statuer aujourl hui sur une affaire qui se rattachait à 

l'un des incidens soulevés dans le procès Hourdequin par le té-
moin Bornet. 

M. Bornet est propriétaire à Paris, dans le faubourg Saint-

Cermain, d'une maison donnant tout à la fois sur la rue du Four-

Saint-Gerrrmin et sur la rue Sainte-Marguerite. M. Bornet a 

adressé à M. le préfet de la Seine une pétition dans laquelle se 

plaignant de dégradations causées à sa propriété, par suite de l'é-

tablissement d'un trottoir, autorisé et exécuté sur le côté opposé 

de la rue du Four, et qui avait pour effet de repousser les gros-

ses voitures contre le mur de sa maison, il a demandé à être au-

torisé à restaurer sa maison et à établir ensuite un trottoir m, 

la protégerait à l'avenir contre l'action des voitures, ou bien à la" 

reconstruire en entier en se conformant aux plans et alignement 

de la ville de Paris. M. Bornet a demandé à M. le préfet, dan 

e cas où il croirait convenable de taire l'acquisition de sa m'aison
S 

d'en ordonner l'estimation par experts. » 

M. le préfet de la Seine a pris, à la date du 23 juin 1841, u
n ar

. 
rêté par lequel : 

» Considérant qu'il a été reconnu que, d'après le plan d'alignerne 
approuvé parordonnance royale pour la rue Ste-Marguerite, et cel"' 
arrêté pour la rue du Four, l'emplacement occupé par la maison ri' 
M.Bornetdevait être entièrement réuni à la voie publique. 

Considérant que la reconstruction de la maison dont 
sa8 't ajour. 
aré qu'il

 n
>
v avait lieu de délivrer alignement à M. Bornet pour la reconstruction d 

nerait indéfiniment l'exécutiou desdits alignemens, a déclaré au'ii „i 
 :. 1 1 .. ] : 1 : 1: . ■ ftf T) . . H
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sa maison. 

M. Bornet a assigné M. le préfet de la Seine devant le Tribu-

nal civil, et il a demandé que la Ville de Paris fût tenue d'acqué-

rir sa propriété après une expertise préalab'e, si mieux n'aimait 

M. le préfet l'autoriser à réparer sa maison. M. le préfet de 1 

Seine, au nom de la Ville de Paris, a opposé une exception d'in-
compétence. 

M" Paillet, avocat du sieur Bornet, a soutenu que l'interdit jeté 

par la Ville ,'ur sa propriété, en lui défendant soit de la recon-

struire, soit de la réparer, était une véritable atteinte à son droit 

de propriété; que les dégradations dont il avait à se plaindre 

étaient une altération permanente de sa jouissance, qui évaluait 
à une sorte d'expropriation. 

Le Tribunal, 1" chambre, présidée par M. de Belleyme, après 

avoir entendu M" Boinvilliers, avocat de la Vilie de Paris, et fu> 

géant sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi Mey-
nard de Franc, s'est déclaré incompétent. 

Ce soir, à TOpéra-Comique, le Roi d'Yvetot, qui continue à faire de 
brillantes recettes. 

— La France musicale, 6, rue Neuve-Saint Marc, est devenue aujour-
d'hui un recueil européen. Jamais on n'a vu un journal de musique ob-
tenir une vogue aussi grande. Tous les écrivains qui ont un nom im-
portant dans la littérature et dans les arts sont inscrits au bas des arti-
cles de la France musicale. Ainsi, on peut lire tour à tour des travaux 
signés des noms populaires de MM. CASTIL-BLAZE, AD. ADAM, TH. LABARRE 

ZIMMERMANN, L. MEHUL, GARÂT, NICOLO , etc. La France musicale veut 
agrandir encore, s'il est possible, le nombre de ses abonnés, et elle 
offre à tous ceux qui prendront., d'ici au 1

er
 décembre, un abonnement 

d'un an, des primes de musique inédite, que les plus grands maîtres 
viennent de composer. Cette collection splendide que la France musi-
cale, 6, rue Neuve-St Marc, donne pour rien à tous ses nouveaux sous-
cripteurs, et qu'on ne peut trou ver ailleurs, forme une véritable biblio-
thèque pour les amateurs qui tiennent à avoir de la musique de choix. 
Dans l'annonce de ce jour on trouvera de plus longs détails. L'abonne-
ment de la France musicale n'est que de 24 fr. par an. 
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LA FBLASTCE MDSICA1E, 7" Année, 6, rnc Neuve-Saint-Marc. —- Prix par an : 34 francs seulement. 

MORCEAUX DE MUSIQUE, GRAVURES, PORTRAITS, ne, 

On donne de suite : 

MUSIQUE DE CHANT INÉDITE. 

Cantique du Trapjiiste. MEYERBEEU. 

La Duchesse de Lerraine. AD. ADAM. 

Quinze Ans. CLAPISSON. 

Triboulet. H. MONPOU. 

La Perle du Roi. A. VOGEL. 

Le Roi des Nuits. A. VOGEL. 

Exil et Retour. H. MONPOU. 

Ce que j'aime. L. CLAPISSON. 

Seront tiennes FOUR RIEN, à partir d'aujourd'hui jusqu'au 1" décembre, à tentes les personne* qui prendront un abonnement d'un an, 
à la FRAHTCE MUSICALE, 6, rue Neuve-Malnt-Marc. 

La musique de la FRANCE MUSICALE, toute de choix, et qu'il ne faut pas confondre avec d'autre musique vieille et sans valeur, sera délivrée contre une quittance dé 24 francs pour Paris, ou envovée 
FRANCO en province contre un bon sur la poste, de 29 fr. 50 c. 

Voici les Morceaux des plus grands maîtres que recevront immédiatement les nouveaux Souscripteurs, et la liste des Morceaux que l'Administration s'engage à donner dans le courant de l'abonnement. 
S'il en manquait un seul, MM. les Abonnés auront le droit de se faire rembourser. 

La Sérénade des Anges, 
On donne de suite : 

MUSIQUE SE CHANT. 

Le Fou d'amour. 
Nina la brune. 
La Pauvre Enfant. 
Monseigneur. 
Le Mal d'amour. 
L'Heure eu le Jour. 
Les Dix, romance. 
Florida. 
Marie. 
Mignon. 

Le Bédouin. 

Mlle L. PTJGET. 

Mlle L. PUGET. 

DON1ZETTI. 

LABARRE. 

H. MONPOU. 

H. MONPOU. 

GIRARD. 

AD. ADAM. 

Mlle IIEINEFETTER, 

SPONTINI. 

F. DAVID. 

Je ne suis qu'une femme, CLAPISSON. 

On donne de suite : 

MUSIQUE POUR PIANO. 

Andante. 
Rêver e. 

Les Perles. 

Les Perles. \ Trois Valses, CRAMER 

Les Perles. 

Nocturnes. 
Nocturnes. 

Mélodie. 

Menuet du Code Noir. 
La Valse des Dix. 
Quadrille des Dix. 
Quadrille. 

E. PRUDENT. 

CHOPIN. 

Deux morceaux, CZERNY. 

H. BERTINI. 

L. CLAPISSON. 

TOLBECQUE. 

TOLBECQCE. 

MUSARD. 

On donne de suite : 

Dix beaux Dessins inédits par MM. C. NAN-

TEUIL, ALOPHE, DEVÉRIA. 

Le 15 décembre on recevra : 

Les Compositeurs modernes, neuf magnifiques 
portraits : ROSSINI , MEYERBERR, AUBER, 

DONIZETTI, HALÉVY, AD. ADAM, TH. LA-

BARRE, L. CLAPISSON, A. TUOMAS. 

En janvier on recevra : 

MORCEAUX DE CHANT INÉDITS. 

La venta. F. HALÉVY. 

Le Petit Montagnard. DONIZETTI. 

Rose, Rosa. 
Sorella -
John Gray. 

TH. LABARRE. 

AD. ADAM. 

H. MONPOU. 

CLAPISSON,.. 

En février on rectvra : 

258 Fac Simile des musiciens modernes et1, 

anciens. 

En mars on recevra : 

Album de Curiosités musicales. — Chant sacré 

des chrétiens d'Arménie. — Danse des fa-
quirs. — Chant arabe. — Pastorale.— Rigau-
don.— Lay amoureux.—Seguiuïlla.— Air des 
Pendus. — Marche des Tournois pour piano. 

La FRANCE MUSICALE est rédigée par l'élite des Musiciens. En sus des Primes, chaque Abonné aura droit à la réception du 
Journal pendant un an, ainsi qu'à toutes les Publications musicales. 

lïE PLUS ILS RECEVItOWT 1IEUX CARTES D'ENTRÉE POUR TOUTES LES FETES MUSICALES. 
On s'abonne à Paris. 6, rue Hcuve-Saint-Marc. Ecrire directement franco, et envoyer un bon de 29 fr. 5© cent, par la poste. 

Société** commerciale». 

D'un acte sous seing privé fait triple à Pa-
ris, le cinq novembre mil huit cent quaran-
te-deux; enregistré à Paris, le seize même 
mois, par Texier; fol. 100 v., c. 7, aux droils 
de cinq francs cinquante centimes, il a élé 
emaiice qui suit : La société formée pour 
le commerce de modes, suivant acte sous 
seing privé, en date à Paris, du quinze sep-
tembre uni huit cent quarante-deux, enre-
gistré le même jour, fol. 28 r., c. 7, par 
Texier, qui a reçu les droit»; entre M. Jean-
Lonts MERCERON, représentant de fabrique; 
et Mme Marie- Louise MUET, son épouse, as-
ciés en nom collectif, et un commanditaire, 
sous la raison de commerce L. MERCERON 
et O, laquelle société avait clé contractée 
pour six années à partir du premier octobre 
mil huit cent quarante ei un, est et demeure 
dissoute à partir du premier novembre mil 
huit cent quarante-deux. M. Merceron est 
chargé de la liquidation. 

HnfinoN. (1703) 

leur intérêt seul, et pour leurs affaires per-
sonnelles. 

Pour extrait. (1704) 

Etude de M' SCHAYË , agréé, rue de 
Choiseul, 17. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. 
Kibelle etGibert, le huit novembre mil huit 
cent quarante-deux, enregistrée, déposée et 
revêtue de l'ordonnance d'exequatur; 

Il appert que la société en commandite 
pour l'exploitation du Plutarque français, 
formée par acte passé devant Me LanJron et 

son collègue, notaires, le vingt-cinq février bre à 10 heures t|2 (N° 3(39 du gr.): 
mil huit cent trente-sept, est et demeure j Du sieur RAMBOUR, fab. de tissus pour 
dissoute a compter dudil jour huit novembre | chapeaux, rue Barbette, 8„ le 25 novembre à 

Du sieur IIELAINE fils, nourrisseur à Ba-
tignolles-.Monceaux, rue du Cardinet, 54, 
nomme M. chaudé juge-commissaire, et M. 
Monciny.rue Fejdesu, 26, syndic provisoire 
lN° 344b du gr.,; 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 
Sont inviter, a .'Y rendre eu Tribunal de 

commerce de Par- , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JEANNE, marchand de papiers de 
couleur, passage Choiseul, 46, le 24 novem-

mil bail cent quarante-deux 

M. Hadot, gérant actuel, est nommé liqni 
dateur, sous la surveillance de MM. le baron 

1 heure (N° 3434 du gr.)'; 

Du sieur PICAUD, fab. de cartes, rue de la 
Poterie-des-Arcis, 20, le 23 novembre à il 

E. DE KMFF. lo vicomte DE LAETRE et heures (No 3141 'du ir V 

D'un acte sous seing privé fait triple à Pa-
ris, le quinze novembre mil huit ctnl qua-

rante-deux, enregistre à l'aris, le lendemain 
par Texier, fol, loo v., c. 8 et 9, aux droits di 
cinq francs cinquante centimes; il a été ix-
trail ce qui suil : 

I! a été formé entré: 1° M- Jean-Louis 
MERCERON, représentant de fabrique; 2» 
Sirne Marie-Louise MUET, son épouse, de-
meurant ensemble à l'aris rue Vivienne, 2i ; 
et 3« un commanditaire, une société en nom 
collectif à l'égard de M. et de Mme Merceron, 
pour le commerce des modes, sous la raison 
de commerce L. MERCERON et C«, ladite so-
ciété contractée pour cinq années â panir du 
premier novembre mil huit cent quaran-
te-deux , jusqu'au premier novembre mil 
huit cent quarante-sept. Le monianl de la 
commandite est tixé à dix mille francs. La si-
gnature sociale appartiendra exclusivement 
a M. Merceron, qui pourra néanmoins auto-
riser sa femme à signer, par procuration, 
mais sous ieur responsabilité personnelle et 
solidaire. Néanmoins toutes les valeurs 
créées, tirées ou endossées par M. et Mme 

Merceron par procurationde son mari, n'en-
gageront la société, alors même qu'elles por-
teraient la signature sociale, qu'autant que 
ces valeurs seront le résultat d'une opéra-
tion réelle d'achat ou de vente, faite par la so 
ciélé, tous autres litres ou billets resteront à 
la ciiarge exclusive de M. et Mme Merceron, 
comme ayant été souscrits ou endossés dans 

Enregistré à Paris, le 

F. 
IWÎU un franfl dix centrasse 

Edouard MENEGHET. 
Pour extrait, signé 

SCIIAÏÉ . (1705) 

SOCIETE GENEB.ALE DU MAGASINAGE PUBLIC, 

A l'aris, rue de l'Entrepôt d> s Marais. 
Conformément à l'article 26 dus statuts, 

MM. les actionnaires de la compagnie, pro 
priétair- s de trois actions au moins, sont in 

nuelle, qui aura lieu le 4 décembre prochain, 
à midi, rue de FEnlrepôt-des-Marais, 4, pour 
la reddition des comptes de l'année échue le 
30 septembre dernier. Ils devront être por-
teurs de leurs actions. 

PUTOD et C*. 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit tes consulter, 

tant sur ta composition de l'état des créun-

tiers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
sement de ces faillites n'étant pas connus, 

viles à se rendre à l'assemblée générale an- !
BOnt

 remettre au greffe leurs adree-
ses, ann d être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

'Cr ■ ihu > vus eossannafrcc 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 17 NOVEMBRE 1842, qui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent provi-

soirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur PICAUD, fab. de caries, rue de la 
Poterie-des-Arois, 2a, nomme M. Lamaille 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du siejJi- LEJAY, fab. d'espagnolettes, im-

passe St-Séhasiien, 8, le 2S novembre à 1 
heure !N«33S7 du gr.); 

Pour être pnicéde, sous il présidence de 

-ST le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation dr leurs créance: 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vériiication et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 
Du Sieur LïLVON, arquebusier, rue Ri-

chelieu, 71, le ïi novembre a 2 hetiresfNo juge-commissaire, et M. Magnier, rue Tait- i
 3259

 du gr )• ""'"mea t ueuresm» 

bout, 14, syndic provisoire (N° 3141 du!
 D

u sieur ROMAIN, serrurier 

Du sieur BOUDIN, plâtrier à la Petile-Vil-
lette, route d'Allemagne, 1 43, nomme M. 
Henry juge - commissaire , et M. Sergent, 
rue des Filles-St-Thomas, 17, syndic provi-
soire iN» 3441 du gr.); 

Du sieur BOURDON, restaurateur à Passy, 
enceinte du Bois de Boulogne, 18, au Pavil-
lon de la Muette, nomme M. Henry juge-
commissaire, et M. Thierry, rue Monsigny, 
9, syndic provisoire (N« 3444 du gr.); 

.. Cliaronne, 
le 23 novembre à 3 heures N» 32SJ du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être, procédé a un con-

cordat ou a un contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

HEMISES A HUITAINE. 

Du sieur JOLIVET. vitrier, rue de la Ré-
volte, lo. Hameau- d'Orléans, le 24 novem-
bre a 12 heures (N» 3077 du gr.); 

Du sieur DE LÉPlNOtS, banquier, rue St-
Roch-Poissonnière, 8, le 24 novembre à 2 
heures (N« 3313 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, Vadmettrt 

s'il y alit.u.ent> n Ire déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés tant sur 

l'es faits de la gestion que sur futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vin ge 

jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau su-

papier timbré, indicatif des sommes à réclat 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur MARSA, anc. md de foin, faub. 
St-Marlin, 174, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue de Trévise, 6, syndic de ta faillite 
(Ko 3227 dugr.\ 

Du sieur BATTEUX et C», négocians, rue 
Bar-du-Bec, 9, entre les mains de M. Hellet, 
rueSte-Avoie, 2, syndic de la faillite (No 3J51 
du gr.); 

De la Dlle SCHMIDT, md de tabletterie, rue 
Vivienne, 12, entre les mains de M. Da, 
rue Montmartre. 137, syndic de la faillite 
(N° 3336 du gr.); 

Du sieur LASGORSEIX, mécanicien, rue et 
impasseSl-Sébaslien, 8, entre les mains de 
M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic do 
la faillite (N» 34 13 du gr.); 

Du sieur CLOCHEZ, sellier rue Grange-Ba-
telière, 12, entre les mains de MM. Geoffroy, 
rue d'Argeuteuil, 41, Fissot, rue Vivienne, 7, 
et Roudier, rue Vivienne, 20, syndics de la 
faillite (N° 34U aYugr.;; 

Pour, en conformité de Particle 493 de lo 

loi du 28 mai 1 838, être procédé à la vcritica-

tii.n des créances, qui commencera immédia 

ttmtnt après Vexpiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du 6ieur HOFFMAN. directeur de 
l'institution de prévoyance des hommes et 
femmes à gages, faub. St-Denis, 156, sont in-
vités à se rendre, le 24 novembre à 12 h., au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 

à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
tes syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
(N 0 35 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'union 
delà faillite desDIles R1VERS et WYE, te-
nant maison meublée, avenue Chàleau-
briant, t4, sont invités à se rendre, le 
23 novembre à 2 heures précises , au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N» 2949 dugr.). 

CÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur NOt-ET 
jeune, marchand de papiers, rue liélbisy, 20, 
sont invités à se rendre, le 23 novembre 
à 2 heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour entendre le rapport des syndics 
sur la situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément à l'article 
510 de la loi du 28 mai 1838, décider s'ils se 
réserveront de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si en conséquence ils 
sursoiront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer à celte assem-
blée, à laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 
(N° 3213 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 18 novembre. — Reddition de 
comptes. — Lisez ainsi ; 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur SAVONN1ÈRE, limonadier, 
rue des Malhurins-Saint-Jacques,24, sont in-
vités à se rendre, le 23 novembre à 9 heu-
res précises , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'ïiticle 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli (t» 3107 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 19 >0VEMR1\E. 

DIX HEURES i[2 : Marty père, md de métaux, 
conc. — Teslulal, md de couleurs, clôt. 

MIDI : Dormoy, menuisier, id. — Jatnet, md 
de vins-lraiteur, id. — Jtancel, enlrep. d» 
fcalimens, vérif. — Jouberl delà Bourdi-
niêre, tenant maison garnie, conc. 

U>E îiEciiE : Burdel, md de vins, id. — HerdL, 
boulanger, synd. 

I9écès et intiumutiouBo 

Du 16 novembre 1842-

M. Masson, rue du Faub.-St-IIonoré, 124.— 
M. Drescher, rue des Trois-Frères, 2i. — M. 
Filter, rue Bourdaloue, 1. — M. Ducbéne, 
rue de clichy, 68.— Mme Lagny, née Leroy, 
rue Sle-Anne, 64. — Mme Cornet, née Hen-
riot, rue Thibaulodé, ti.— Mlle Miguet, mi-
neure, rue de l'Arbre-Sec, 22. - Mlle Renaud, 
rue de la Fidélité, 18. -- Mme Joli), rue 
Aubry-Ie-Boucher, 24. — Mme Lacaille, rue 
de Tracy, j. — Mme Camoin, place de la 
Cordene, 26. - M. Morin, rue de la Tannerie, 
10. — Mme Duchemin, rue de la Verrerie, 
54. — M. Vimont, rue Saint-Louis, 7. — M-
Hervy, rue de Sèvres, 79. — M. Toucbard, 
rue St-Victor, 101.— M. Raymond, rue des 
Postes, 54. 

BOURSE DU 18 NOVEMBRE. 

me. 1 pl. bt.lpl. bas d" c. 

TÏ9~— lit, 95 118 95 
119 20 119 15!l!9 ' 5 

80 30 80 25 I 80 25 
80 45 80 3û| 80 30 

S 0]0 coœpt.. 1 1 â — 
— Fin courant 119 20 
3 0|0 corn pl.. 80 30 
—Fin courant! 80 40 
Emp. 3 HO.... — 
—Fin courant — 
Naplescompt.[l08 80 
—Fin courant' — 

Banque 3295 — Romain. 

08 65 

Obi. de la V. 1297 50 
Caiss.Laffitto 1*50 
— Dilo. 
4 Canaux 
Caisse hypot. 
5; Sl-Germ. 
ï Vers. dr. 
* — gauche 
5 Rouen.... 
f- Orléans... 

5070 — 
12s2 50 
766 75 
870 — 
266 25 

90 — 
578 75 
587 50 

active 

ti -diff.... 
I— pass .. 

" I Banque.. -
Piémont U3' 
Porlug. 5 010 32 31* 
Haïti 570 — 
Autriche (L) 37 5 — 

103 l\1 
23 t\1 

9 31* 
4 — 

103 tP 
802 50 

BRETON. 

novembre iUb IMPRIMERIE DE A .GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS ,35. 

Pour légalisation de la signature A.GUYOT, 

V* mur* du 2» trrondis&amen') 


